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1. Introduction
Ce document présente le suivi du rapport de planification de la main-d’œuvre des techniciens des domaines de la médecine et des laboratoires réalisé en 2003 et pour lequel il y a eu une mise à jour en 2005. Ce rapport s’inscrit dans le cadre des travaux de la Direction générale du personnel réseau et ministériel du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) du Québec.
Le rapport présente l’évolution et la composition des effectifs au cours des cinq dernières années, l’évolution des heures travaillées, le taux de départs et la mise à jour des projections pour les 15 prochaines années. 
2. Hypothèses retenues 

Facteur d’évolution des besoins : maintenu comme en 2003
· Chez les technologistes médicaux et les cytologistes, aucune évolution.

· Chez les technologues en radiodiagnostic, il est maintenu à 1,55%.

· Chez les technologues en médecine nucléaire, il est basé sur les postes additionnels pour les 5 prochaines années prévus dans le sondage de 2006 du Collège Ahuntsic et il est maintenu à 1,55% pour les autres années de la projection.

·  Chez les technologues en électrophysiologie médicale, il est maintenu à 1,6%.

Besoins initiaux de main-d’œuvre au 31 mars 2009 dans le réseau de la santé et des services sociaux (RSSS): l’enquête des postes vacants
 est l’un des moyens utilisés par le MSSS pour estimer les besoins initiaux de main-d’œuvre du RSSS lorsque les heures travaillées en temps supplémentaire sont soit surévaluées à cause des heures compensées ou peu significatives. Les trois premiers titres d’emploi suivants ont fait l’objet d’une enquête des postes vacants parmi les titres d’emploi considérés les plus vulnérables dans le réseau en juin 2009. 
· Chez les technologistes médicaux, on recense 199 postes vacants dans le réseau de la santé et des services sociaux soit l’équivalent de 4,0% de l’effectif au 31 mars 2008 du RSSS.
· Chez les technologues en radiodiagnostic, on recense 109 postes vacants dans le réseau de la santé et des services sociaux soit l’équivalent de 3,3% de l’effectif au 31 mars 2008 du RSSS.
· Chez les technologues en électrophysiologie médicale, on recense 47 postes vacants dans le réseau de la santé et des services sociaux soit l’équivalent de 7,6% de l’effectif au 31 mars 2008 du RSSS travaillant dans le secteur de l’électrophysiologie médicale. Les enquêtes effectuées par l’Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS) et la Table des chefs en électrophysiologie médicale du Québec à l’été 2009 confirment les besoins de main-d’œuvre dans ce secteur – les délais d’attente pour certains examens varient de 4 à 6 mois. 
· Chez les technologues en médecine nucléaire, il n’a pas été identifié parmi les titres d’emploi jugés vulnérables dans le réseau. L’enquête effectuée à l’été 2009 par l’APTS a révélé l’existence de 36 postes vacants dans le réseau, soit l’équivalent de 10,6% des effectifs actuels du RSSS. 
· Chez les cytologistes, aucun poste vacant et il n’a pas été identifié parmi les titres d’emploi jugés vulnérables dans le réseau.
La projection des besoins de main-d’œuvre est effectuée avec les effectifs en emploi dans le réseau de la santé et des services sociaux et selon la répartition observée par statut et par sexe dans les données du MSSS
. Elle est effectuée avec les données de l’Ordre pour les technologues en radiodiagnostic et en médecine nucléaire et avec les données de l’Association pour les cytologistes.
3. SYNTHÈSE DES CONSTATS ET RECOMMANDATIONS 

Chez les technologistes médicaux,

· 751 technologistes médicaux (T.M.) travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 15,1% de l’effectif actuel du réseau. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 48%, ce qui s’avère très élevé.

· Déséquilibre actuellement entre l’offre et la demande de main-d’œuvre. D’ici 15 ans, un écart cumulatif négatif de main-d’œuvre est évalué à 679 technologistes médicaux, soit 13,6% des effectifs actuels du réseau. Pour combler l’écart cumulatif de main-d’œuvre de 2013-2014 qui est estimé à 236 technologistes médicaux, il faudrait hausser les admissions de septembre 2010 de 725 étudiants, pour un total de 1 112 nouvelles admissions, ce qui peut paraître irréaliste.

· Hausser, par exemple de 100 par année le nombre de diplômés au programme de formation permettrait de ramener la situation de main-d’œuvre à l’équilibre en 2020-2021. À cet effet, pour ramener et maintenir la situation à l’équilibre durant cette période, il faudrait avoir dès 2013-2014 en moyenne 300 diplômés par année en technologie d’analyses biomédicales au Québec.

· La situation des moins de 30 ans dans ce groupe est jugée précaire puisque 64% de leur effectif ont un statut occasionnel. Par ailleurs, 26,3% des technologistes médicaux ont un statut occasionnel et la proportion de leurs heures moyennes totales travaillées représentent 79,3% de celle évoluant à temps complet régulier. L’octroi de plus de postes permanents faciliterait la stabilisation des équipes de travail et représenterait un potentiel d’augmentation de disponibilité d’heures travaillées de 379 746 heures soit l’équivalent de 272 technologistes médicaux à temps complet régulier.
· Les heures utilisées en assurance-salaire ont diminué annuellement en moyenne de 1,3% au cours des cinq dernières années et représentent l’équivalent de 176 technologistes médicaux à temps complet régulier au 31 mars 2008, soit 3,5% des effectifs actuels. Les heures en congés parentaux ont diminué annuellement en moyenne de 6,7% au cours des cinq dernières années et représentent l’équivalent de 103 T.M. à temps complet régulier au 31 mars 2008, soit 2,1% des effectifs actuels. Elles représentent dans l’ensemble l’équivalent de 5,6% des effectifs actuels du réseau. De plus, l’impact des départs à la retraite commence à se faire sentir dans ce groupe. Par conséquent, le réseau doit disposer d’une main-d’œuvre suffisante pour répondre aux départs à la retraite et aussi aux besoins de remplacement en particulier pour les congés de maladie et de maternité.
· Compte tenu du temps requis pour former de nouveaux diplômés additionnels pour atteindre l’équilibre, des plans de contingence devront être élaborés pour s’assurer de la dispensation des services à la population.

Chez les cytologistes,

· 42 cytologistes travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 16,2% de l’effectif actuel du réseau. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 57,1%, ce qui s’avère très élevé.

· Déséquilibre actuellement entre l’offre et la demande de main-d’œuvre. D’ici 15 ans, un écart cumulatif négatif de main-d’œuvre est évalué à 82 cytologistes, soit 31,7% des effectifs actuels. Pour combler les 148 départs à la retraite prévus pour les 15 prochaines années, il faudrait avoir en moyenne 10 diplômés par année, soit 3 diplômés de plus par rapport à ce qui est prévu actuellement.

· Hausser, par exemple les admissions dès septembre 2010 à 15 par année au programme de formation d’attestation d’études collégiales (AEC) en Cytotechnologie permettrait de ramener la situation de main-d’œuvre à l’équilibre en 2012-2013. 
· Au 31 mars 2008, 18% des cytologistes ont un statut occasionnel et la proportion de leurs heures moyennes totales travaillées représentent 73,4% de celle évoluant à temps complet régulier. L’octroi de plus de postes permanents faciliterait la stabilisation des équipes de travail et représenterait un potentiel d’augmentation de disponibilité d’heures travaillées de 14 744 heures soit l’équivalent de 10 cytologistes à temps complet régulier.
· Les heures utilisées en assurance-salaire ont diminué annuellement en moyenne de 9,3% au cours des cinq dernières années et représentent l’équivalent de 5 cytologistes à temps complet régulier au 31 mars 2008, soit 2,4% des effectifs actuels. Les heures en congés parentaux ont augmenté annuellement en moyenne de 5,5% au cours des cinq dernières années et représentent l’équivalent de 7 cytologistes à temps complet régulier au 31 mars 2008, soit 3,3% des effectifs actuels. Elles représentent dans l’ensemble l’équivalent de 5,6% des effectifs actuels du réseau. De plus, l’impact des départs à la retraite commence à se faire sentir dans ce groupe. Par conséquent, le réseau doit disposer d’une main-d’œuvre suffisante pour répondre aux départs à la retraite et aussi aux besoins de remplacement en particulier pour les congés de maladie et de maternité.
· Compte tenu de la capacité actuelle du Collège Rosemont à former de nouveaux cytologistes, il serait important d’évaluer la pertinence de donner la formation en cytotechnologie dans deux cégeps différents au Québec comme ce fut le cas avant 2002.

Chez les technologues en radiodiagnostic,
· 511 technologues en radiodiagnostic (RD) devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 14,6% de l’effectif actuel de l’Ordre. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 47%, ce qui s’avère très élevé.

· Déséquilibre actuellement entre l’offre et la demande de main-d’œuvre. D’ici 15 ans, un écart cumulatif négatif de main-d’œuvre est évalué à 474 technologues en radiodiagnostic, soit 13,6% des effectifs actuels de l’Ordre. Pour combler l’écart cumulatif de main-d’œuvre de 2013-2014 qui est estimé à 54 technologues en radiodiagnostic, il faudrait hausser les admissions de septembre 2010 de 134 étudiants, pour un total de 500 nouvelles admissions, ce qui peut paraître irréaliste.

· Hausser, par exemple de 60 par année le nombre de diplômés au programme de formation permettrait de ramener la situation de main-d’œuvre à l’équilibre en 2014-2015. À cet effet, pour ramener et maintenir la situation à l’équilibre durant cette période, il faudrait avoir dès 2013-2014 en moyenne 287 diplômés par année en technologie de radiodiagnostic au Québec.

· Au 31 mars 2008, 20% des effectifs du réseau de la santé et des services sociaux ont un statut occasionnel et la proportion de leurs heures moyennes totales travaillées représentent 79,4% de celle des technologues en radiodiagnostic évoluant à temps complet régulier. L’octroi de plus de postes permanents faciliterait la stabilisation des équipes de travail et représenterait un potentiel d’augmentation de disponibilité d’heures travaillées de 178 144 heures soit l’équivalent de 125 technologues en radiodiagnostic à temps complet régulier.
· Les heures utilisées en assurance-salaire ont diminué annuellement en moyenne de 1,6% au cours des cinq dernières années et représentent l’équivalent de 95 technologues en radiodiagnostic à temps complet régulier au 31 mars 2008, soit 3,1% des effectifs actuels. Les heures utilisées en congés parentaux ont augmenté annuellement en moyenne de 8,2% au cours des cinq dernières années et représentent l’équivalent de 101 technologues RD à temps complet régulier au 31 mars 2008, soit 3,3% des effectifs actuels. Elles représentent dans l’ensemble l’équivalent de 6,4% des effectifs actuels du réseau. De plus, l’impact des départs à la retraite commence à se faire sentir dans ce groupe. Par conséquent, le réseau doit disposer d’une main-d’œuvre suffisante pour répondre aux départs à la retraite et aussi aux besoins de remplacement en particulier pour les congés de maladie et de maternité.
Chez les technologues en médecine nucléaire,
· 40 technologues en médecine nucléaire (MN) devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 8,5% de l’effectif actuel de l’Ordre. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 34,3%.

· Déséquilibre actuellement entre l’offre et la demande de main-d’œuvre. D’ici 15 ans, un écart cumulatif négatif de main-d’œuvre est évalué à 76 technologues en médecine nucléaire, soit 16,1% des effectifs actuels de l’Ordre.  Pour combler l’écart cumulatif de main-d’œuvre de 2013-2014 qui est estimé à 29 technologues en médecine nucléaire, il faudrait hausser les admissions de septembre 2010 de 100 étudiants, pour un total de 153 nouvelles admissions, ce qui peut paraître irréaliste.

· Hausser, par exemple de 10 par année le nombre de diplômés au programme de formation permettrait de ramener la situation de main-d’œuvre à l’équilibre en 2018-2019. À cet effet, pour ramener et maintenir la situation à l’équilibre durant cette période, il faudrait avoir dès 2013-2014 en moyenne 43 diplômés par année en technologie de médecine nucléaire au Québec.

· Au 31 mars 2008, 22,3% des effectifs du réseau de la santé et des services sociaux ont un statut occasionnel et la proportion de leurs heures moyennes totales travaillées représentent 79,2% de celle des technologues en médecine nucléaire évoluant à temps complet régulier. L’octroi de plus de postes permanents faciliterait la stabilisation des équipes de travail et représenterait un potentiel d’augmentation de disponibilité d’heures travaillées de 18 906 heures soit l’équivalent de 14 technologues en médecine nucléaire à temps complet régulier.
· Les heures utilisées en assurance-salaire ont augmenté annuellement en moyenne de 8,2% au cours des cinq dernières années et représentent l’équivalent de 14 technologues en médecine nucléaire à temps complet régulier au 31 mars 2008, soit 4,1% des effectifs actuels. Les heures utilisées en congés parentaux ont diminué annuellement en moyenne de 2,5% au cours des cinq dernières années et représentent l’équivalent de 20 technologues MN à temps complet régulier au 31 mars 2008, soit 5,9% des effectifs actuels. Elles représentent dans l’ensemble l’équivalent de 10,0% des effectifs actuels du réseau. Par conséquent, le réseau doit disposer d’une main-d’œuvre suffisante pour répondre aussi aux besoins de remplacement en particulier pour les congés de maladie et de maternité.
Chez les technologues en électrophysiologie médicale,
· 65 personnes travaillant dans le domaine de l’électrophysiologie médicale devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 10,5% de l’effectif actuel du réseau. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 34,7%.

· 26 technologues en électrophysiologie médicale (EPM) devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 6,0% de l’effectif actuel du réseau. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 24,9%. Ce qui s’avère peu élevée.

· Déséquilibre actuellement entre l’offre et la demande de main-d’œuvre. D’ici 15 ans, un écart cumulatif négatif de main-d’œuvre est évalué à 120 technologues en électrophysiologie médicale, soit 19,4% de l’effectif actuel des personnes du réseau travaillant dans ce domaine. 

· Hausser, par exemple de 20 par année le nombre de diplômés au programme de formation permettrait de ramener la situation de main-d’œuvre à l’équilibre en 2017-2018. À cet effet, pour ramener et maintenir la situation à l’équilibre durant cette période, il faudrait avoir dès 2013-2014 en moyenne 57 diplômés par année en technologie d’électrophysiologie médicale au Québec.

· Au 31 mars 2008, 17% des technologues en électrophysiologie médicale du réseau de la santé et des services sociaux ont un statut occasionnel et la proportion de leurs heures moyennes totales travaillées représentent 76,2% de celle évoluant à temps complet régulier. L’octroi de plus de postes permanents faciliterait la stabilisation des équipes de travail et représenterait un potentiel d’augmentation de disponibilité d’heures travaillées de 24 568 heures soit l’équivalent de 18 technologues en électrophysiologie médicale à temps complet régulier.
· Les heures utilisées en assurance-salaire ont augmenté annuellement en moyenne de 9,2% au cours des cinq dernières années et représentent l’équivalent de 14 technologues en électrophysiologie médicale à temps complet régulier au 31 mars 2008, soit 3,3% des effectifs actuels. Les heures utilisées en congés parentaux ont diminué annuellement en moyenne de 5,4% au cours des cinq dernières années et représentent l’équivalent de 21 technologues EPM à temps complet régulier au 31 mars 2008, soit 4,9% des effectifs actuels. Elles représentent dans l’ensemble l’équivalent de 8,2% des effectifs actuels du réseau. Par conséquent, le réseau doit disposer d’une main-d’œuvre suffisante pour répondre aussi aux besoins de remplacement en particulier pour les congés de maladie et de maternité.
4. Tableau synthèse de la situation de main-d’œuvre des techniciens des domaines de la médecine et des laboratoires 

	Titres d’emploi
	Évolution des effectifs du réseau*
	Données du RSSS 

au 31 mars 2008
	Offre et demande de main-d’œuvre 
	Commentaires 

	
	
	Effectifs
	% de femmes de moins de 39 ans
	% 
TPO
	Départs 

50 ans et plus
	
	

	Technologistes médicaux
	-0,9%
	4 990
	40,0%
	26,3%
	195
	Déséquilibre 
	Hausser de 100 par année le nombre de diplômés en 2013-2014 en vue d’atteindre l’équilibre en 2020-2021

	Cytologistes 
	2,2%
	212
	27,5%
	17,9%
	3
	Déséquilibre 
	Hausser à 15 le nombre de diplômés en 2010-2011 en vue d’atteindre l’équilibre en 2012-2013

	Technologues en radiodiagnostic
	3,1%
	3 053
	45,0%
	19,9%
	69
	Déséquilibre 
	Hausser de 60 par année le nombre de diplômés en 2013-2014 en vue d’atteindre l’équilibre en 2014-2015

	Technologues en médecine nucléaire 
	-0,2%(
)
	340
	57,5%
	22,3%
	4
	Déséquilibre
	Hausser de 10 par année le nombre de diplômés en 2013-2014 en vue d’atteindre l’équilibre en 2018-2019

	Technologues en électrophysiologie médicale
	4,3%
	429
	64,7%
	17,2%
	4
	Déséquilibre
	Hausser de 20 par année le nombre de diplômés en 2013-2014 en vue d’atteindre l’équilibre en 2017-2018


        *Représente l’évolution annuelle moyenne des effectifs du RSSS depuis 2003-2004.

5. Vue d’ensemble 

5. 1 Évolution des effectifs par profession et par région

Comme nous pouvons l’observer dans les graphiques suivants, la région des Laurentides représente la seule région où l’évolution annuelle moyenne des effectifs a augmenté pour chacun des quatre titres d’emploi suivants. Les technologues en radiodiagnostic représentent la seule profession dont l’évolution annuelle moyenne des effectifs a augmenté dans toutes les régions du Québec au cours des cinq dernières années.
Évolution des effectifs par profession et par région
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5. 2 Répartition des effectifs par profession et par statut au 31 mars 2008
	Titres d’emploi
	TCR
	TPR
	TPO

	Technologistes médicaux
	51,2%
	22,4%
	26,3%

	Cytologistes 
	64,6%
	17,5%
	17,9%

	Technologues en radiodiagnostic
	61,7%
	18,3%
	19,9%

	Technologues en médecine nucléaire
	70,6%
	9,1%
	22,3%

	Technologues en électrophysiologie médicale
	69,2%
	13,5%
	17,2%

	Techniciens de la santé
	57,2%
	19,4%
	23,4%


Comparativement à plus de 70% des technologues en médecine nucléaire qui ont un statut temps complet régulier, la proportion des technologistes médicaux à statut temps complet régulier est la moins élevée parmi les cinq titres d’emploi considérés. Plus d’un quart de leur effectif a un statut occasionnel, ce qui est relativement élevé dans le réseau.
5. 3 Heures moyennes travaillées par profession et par statut au 31 mars 2008
	Statut 
	Technologistes méd.
	Cytologistes
	Technologues RD
	Technologues MN
	Technologues EPM
	Tech de la santé.

	TCR
	1 396
	1 460
	1 422
	1 317
	1 396
	1 373

	TPR
	1 231
	1 154
	1 289
	913
	1 001
	1 171

	TPO
	1 107
	1 072
	1 129
	1 043
	1 064
	1 009

	
	
	
	
	
	
	

	Tous
	1 283
	1 337
	1 339
	1 225
	1 285
	1 249


Tous statuts confondus, les technologues en radiodiagnostic travaillent dans une proportion plus élevée par rapport à l’ensemble des techniciens évoluant dans le secteur. Par ailleurs, les cytologistes à temps complet régulier travaillent dans une proportion plus élevée par rapport aux techniciens de la santé du réseau.
5.4 Projection des départs à la retraite pour les cinq prochaines années
Tel que présenté dans le tableau ci-dessous, 15% des effectifs en technologie médicale et en radiodiagnostic pourront partir pour la retraite d’ici 5 ans. Cette proportion est de plus de 16% pour les cytologistes. 

	Période
	Technologistes méd.
	Cytologistes
	Technologues RD
	Technologues MN
	Technologues EPM

	2010-2011
	124
	7
	95
	6
	12

	2011-2012
	138
	8
	99
	7
	13

	2012-2013
	148
	8
	101
	8
	13

	2013-2014
	164
	9
	107
	9
	14

	2014-2015
	177
	10
	109
	10
	13

	Total
	751
	42
	511
	40
	65

	% p/r à effectif 
mars 2008
	15,1%
	16,2%
	14,6%
	8,5%
	10,7%


1. Planification de la main-d’œuvre chez les technologistes médicaux
1.1 Description de la profession

Le technologiste médical effectue l’ensemble des activités nécessaires pour obtenir un prélèvement d’échantillon biologique, en faire l’analyse proprement dite et en assurer le contrôle de la qualité, transmet les résultats au professionnel prescripteur accompagnés des données pertinentes à leur interprétation, et fait l’archivage de ces résultats et des spécimens, le cas échéant.

1.2 Évolution de l’effectif
Au 31 mars 2008, 4 990 technologistes médicaux (T.M.) travaillent dans le réseau de la santé et des services sociaux sur un total de 4 211 membres de l’Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec (OPTMQ). 
Titre d’emploi considéré et effectif  au 31 mars 2008 

	Titre d’emploi
	Nb
	%
2007-2008

	Assistant(e)-chef technologiste médical(e) ou assistant(e)-chef technicien(ne) de laboratoire)
	284
	5,69%

	Coordonnateur ou chef du service de biologie médicale
	62
	1,24%

	Coordonnateur ou coordonnatrice technique (laboratoire)
	461
	9,24%

	Technicien(e) de laboratoire médical diplômé(e)
	23
	0,46%

	Instituteur ou institutrice clinique (laboratoire)
	849
	17,01%

	Technologiste en hémodynamique
	11
	0,22%

	Technologiste médical(e)
	3 300
	66,13%

	Total
	4 990
	100,00%


Selon les données de l’OPTMQ, la présence des externes en technologie médicale confirme les besoins du réseau dans ce secteur. Durant la période couverte par le règlement de l’Ordre sur l’externat, soit la période comprise entre le 15 mai et le 31 août, 80 externes ont travaillé dans le réseau en 2007, 121 en 2008 et 123 en 2009. Selon les données du MSSS, au 31 mars 2008, le réseau comptait 18 externes en technologie médicale.
En ce qui a trait aux techniciens B, 55 ont été identifiés dans les activités de laboratoire médical au 31 mars 2008, dont 34 travaillent dans les laboratoires regroupés et 8 dans les centres de prélèvement.
Répartition des effectifs du réseau de la santé selon les catégories d’établissement 

Au 31 mars 2008 
	Catégorie d’établissements
	Nb
	%
2007-2008

	Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés (CHSGS)
	2 592
	51,9%

	Centre hospitalier de soins psychiatriques (CHSPY)
	13
	0,3%

	Centre de réadaptation (CR)
	32
	0,6%

	Centre d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD)
	9
	0,2%

	Centre de santé et de services sociaux (CSSS)
	2 340
	46,9%

	Agence de santé et des services sociaux (ASSS)
	4
	0,1%

	Total
	4 990
	100,0%


Les technologistes médicaux travaillent dans deux endroits principaux dans le réseau de la santé et des services sociaux. Au 31 mars 2008, 52% travaillent dans les CHSGS et 47% dans les CSSS. 
Répartition des effectifs du réseau de la santé par région 

Au 31 mars 2008 
	Régions
	2003-2004
	2007-2008
	%

2007-2008
	Postes vacants au 31 mars 2009

	01
	184
	180
	3,6%
	0

	02
	203
	197
	3,9%
	0

	03
	703
	677
	13,6%
	17

	04
	288
	282
	5,7%
	13

	05
	271
	309
	6,2%
	2

	06
	1971
	1766
	35,4%
	114

	07
	154
	150
	3,0%
	9

	08
	113
	99
	2,0%
	1

	09
	88
	82
	1,6%
	2

	10
	16
	21
	0,4%
	0

	11
	84
	80
	1,6%
	2

	12
	179
	178
	3,6%
	3

	13
	105
	106
	2,1%
	2

	14
	130
	143
	2,9%
	20

	15
	223
	227
	4,5%
	8

	16
	435
	476
	9,5%
	7

	RSSS
	5 168
	4 990
	100%
	199


Près de la moitié des effectifs travaillent dans deux régions administratives différentes du Québec dont 13,6% dans la région de la Capitale-Nationale et 35,4% à Montréal. La proportion de l’effectif a diminué de 3% environ à Montréal au cours des cinq dernières années, tandis qu’elle est restée stable dans la région de la Capitale-Nationale au cours de la même période.  Les 199 postes vacants au 31 mars 2009, dont 57,3% sont à Montréal, représentent 4,0% des effectifs de 2008 du réseau. 
Évolution des effectifs par région
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Selon le graphique, on observe que l’évolution annuelle moyenne des effectifs a augmenté seulement dans six régions et quatre régions sont en dessous de celle de la moyenne provinciale. 
Évolution des effectifs par statut 

Réseau de la santé et des services sociaux

	Statut
	2003-2004
	2007-2008
	Évolution**

	TCR
	2 688
	2 557
	-1,2%

	TPR
	1 218
	1 119
	-2,1%

	TPO
	1 262
	1 314
	1,0%

	Tous
	5 168
	4 990
	-0,9%

	OPTMQ
	3 520
	4 211
	4,6%

	Techniciens de la santé

	13 177
	13 854
	1,3%


                     ** Représente l'évolution annuelle moyenne des effectifs depuis 2003-2004. 

L’effectif total des technologistes médicaux du réseau de la santé et des services sociaux a légèrement diminué annuellement en moyenne de 0,9% au cours des cinq dernières années. Selon les données de l’OPTMQ, 3 623 technologistes médicaux membres de l’Ordre travaillent dans les hôpitaux soit 86% de leur effectif et 588 dans des laboratoires et centres de prélèvement privés.
Répartition de l’effectif par statut 

Réseau de la santé et des services sociaux

au 31 mars 2008
	Années
	TCR
	TPR
	TPO

	2003-2004
	52,0%
	23,6%
	24,4%

	2007-2008
	51,2%
	22,4%
	26,3%

	Tech. Santé en 2007-2008
	57,2%
	19,4%
	23,4%


Au 31 mars 2008, 51% des technologistes médicaux travaillent à statut temps complet régulier, ce qui est moins élevée que celle des techniciens de la santé du réseau. La proportion des technologistes médicaux à temps partiel est plus élevée par rapport à celle des techniciens de la santé.

L’âge moyen des technologistes médicaux du réseau de la santé et des services sociaux est de 42 ans et 33,3% des effectifs sont âgés de plus de 50 ans. Les femmes représentent 88,2% de l’effectif total. Parmi elles, 40% sont âgées de moins de 39 ans. Par conséquent, le réseau doit se préparer pour répondre aux besoins de remplacement dus à des congés long terme de maternité. 

Courbe d’âge des technologistes médicaux au 31 mars 2008
Réseau de la santé et des services sociaux
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Comme le montre le graphique précédent, les technologistes médicaux travaillant dans le réseau font partie des effectifs techniciens les plus âgés dans le réseau de la santé et des services sociaux puisque 59,6%% des effectifs actuels sont âgés de plus de 40 ans. L’impact des départs à la retraite commence à se faire sentir dans ce groupe. L’effet du rajeunissement de l’effectif aura un impact considérable compte tenu que d’ici 15 ans, 39,1% des technologistes médicaux seront âgés de plus 40 ans comparativement à 59,6% actuellement.

1.3 Évolution des heures travaillées

La proportion des heures moyennes travaillées en temps supplémentaire a légèrement augmenté au cours des cinq dernières années passant de 2,3% à 3,3%. Elle est à peu près identique à celle effectuée par les techniciens de la santé du réseau qui est de l’ordre de 3,4% au 31 mars 2008. 
Heures moyennes travaillées par statut au 31 mars 2008
	Statut
	2003-2004
	2007-2008
	Tech. Santé 

2007-2008
	Évolution**

	TCR
	1 392
	1 396
	1 373
	0,1%

	TPR
	1 192
	1 231
	1 171
	0,8%

	TPO
	1 030
	1 107
	1 009
	1,8%

	Tous
	1 256
	1 283
	1 249
	0,5%


                                       ** Représente l'évolution annuelle moyenne des heures moyennes travaillées par les T.M. depuis 2003-2004. 
L’évolution annuelle moyenne des heures moyennes travaillées par les technologistes médicaux a augmenté de 0,5% annuellement au cours des cinq dernières années. Tous statuts confondus, ils travaillent dans une proportion légèrement plus élevée par rapport aux techniciens de la santé du réseau.
Évolution des heures travaillées vs effectifs 

	
	2003-2004
	2007-2008
	Évolution**

	Effectifs
	5 168
	4 990
	-0,9%

	Heures régulières
	6 344 556
	6 187 622
	-0,6%

	Heures supplémentaires
	149 030
	213 623
	9,4%

	Heures utilisées en congés parentaux
	189 642
	143 411
	-6,7%

	Heures utilisées en assurance salaire
	258 052
	245 361
	-1,3%

	Heures totales travaillées
	6 493 586
	6 401 245
	-0,4%


   ** Représente l'évolution annuelle moyenne depuis 2003-2004. 

Dans ce groupe, on observe que les heures totales travaillées ont évolué dans la même proportion que celle des effectifs. Ce tableau nous montre une légère diminution à la fois au niveau des effectifs et des heures totales travaillées. Cet élément milite en faveur de l’hypothèse de ne retenir aucun facteur d’évolution des besoins. 
L’évolution annuelle des heures moyennes utilisées en congés parentaux par les technologistes médicaux a considérablement diminué au cours des cinq dernières années. Les 143 411 heures utilisées en congés parentaux par les T.M. travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux représentent en moyenne, au 31 mars 2008, l’équivalent de 103 technologistes médicaux à temps complet régulier, soit 2,1% des effectifs actuels du RSSS. Les heures utilisées en assurance-salaire, soit l’équivalent de 176 T.M. à temps complet régulier ou 3,5% des effectifs actuels, représentent 3,8% des heures totales travaillées au 31 mars 2008.
Proportion des heures versus les heures totales travaillées
	 
	2003-2004
	% p.r. 
Hres tot trav
	2007-2008
	% p.r. 
Hres tot trav    

	Heures régulières
	6 344 556
	97,7%
	6 187 622
	96,7%

	Heures supplémentaires
	149 030
	2,3%
	213 623
	3,3%

	Heures utilisées en congés parentaux
	189 642
	2,9%
	143 411
	2,2%

	Heures utilisées en assurance salaire
	258 052
	4,0%
	245 361
	3,8%

	Heures totales travaillées
	6 493 586
	100,0%
	6 401 245
	100,0%


1.4 Taux de départs

Depuis 2003-2004, au total 1 395 technologistes médicaux sont arrivés dans le réseau, soit en moyenne 279 par année. Durant la même période,  1 245 départs ont été observés dans le réseau, soit en moyenne 249 par année. Parmi ces départs, 61% sont âgés de plus de 50 ans.
Taux de départ au 31 mars 2008 
	Titres d'emploi
	Effectifs 
	Arrivées
	Départs 
	%

Départs/

Effectifs
	Départs moins 

de 

30 ans
	Départs de 

30 à 49 

ans
	Départs 50 ans

 Et

 plus
	Départs

parmi 

l'effectif

 en poste en 

début d'année
	Départs

parmi les arrivées pendant l'année

	T.M.
	4 990 
	293
	293
	5,9%
	19,1 % 
	14,3 % 
	66,6 % 
	5,5 % 
	10,9 % 


Les 293 arrivées pendant l’année représentent 5,9% de l’effectif actuel du réseau de la santé et des services sociaux. Parmi eux, 62,8% sont âgés de moins de 30 ans. 

Au 31 mars 2008, les 293 départs chez les technologistes médicaux travaillant dans le réseau de la santé représentent environ 5,9% de l’effectif actuel. Parmi eux, 195 personnes sont âgées de 50 ans et plus. Ce qui nous indique l’importance de l’impact des départs à la retraite pour cette main-d’œuvre.
Taux de départ par région au 31 mars 2008 
	Régions
	Effectifs 
	Arrivées
	Départs
	% départ 

50 ans et plus

	01
	180
	13
	10
	80,0%

	02
	197
	11
	20
	75,0%

	03
	677
	39
	51
	60,8%

	04
	282
	13
	14
	85,7%

	05
	309
	30
	13
	84,6%

	06
	1766
	84
	103
	67,0%

	07
	150
	7
	10
	50,0%

	08
	99
	7
	8
	37,5%

	09
	82
	4
	3
	33,3%

	10
	21
	1
	1
	100,0%

	11
	80
	1
	6
	100,0%

	12
	178
	11
	9
	88,9%

	13
	106
	13
	5
	60,0%

	14
	143
	10
	5
	60,0%

	15
	227
	7
	10
	80,0%

	16
	476
	36
	23
	47,8%

	RSSS
	4 990
	293
	293
	66,6%


Plus de la moitié des départs proviennent de deux régions administratives du Québec, dont 17,4% de la Capitale-Nationale et 35,2% de la région de Montréal. Les départs dans les CHSGS et les CSSS représentent 97,3% de l’ensemble, dont 140 en CHSGS soit 5,4% de leur effectif et 145 dans les CSSS soit 6,2% de leur effectif.

Par ailleurs, 5 régions sur 16 ont un taux de départ par rapport à l’effectif plus élevé que celui de la moyenne provinciale qui est de l’ordre de 5,9%. Dans l’ordre suivant, il s’agit de la région du Saguenay – Lac Saint-Jean, de l’Abitibi, de la Capitale-Nationale, de la Gaspésie et de Montréal. 
1.5 Admissions et diplômés
Le nombre d’admissions en 2007 est de 375. Selon le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le taux de diplômation est estimé à 34,8% après 3 ans et à 58,0% après 5 ans de formation.
	Année
	Admissions
	Diplômés attendus
	Diplômés disponibles

	2003
	332
	222
	208

	2004
	343
	223
	209

	2005
	383
	203
	190

	2006
	366
	213
	199

	2007
	375
	209
	195

	2008
	385
	225
	210

	2009
	387
	221
	207

	2010
	387
	233
	218

	2011
	380
	233
	218

	2012
	365
	236
	221


Les prévisions du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) nous montrent de 2009 à 2013, le nombre moyen de diplômés attendus dans ce programme de formation sera aux environs de 230 par année. À cela, il faut tenir compte du taux d’intégration des diplômés sur le marché du travail des Enquêtes Relance du MELS qui est estimé à 93,6% pour avoir le nombre de diplômés disponibles.
Technologie d’analyses biomédicales

Projection des admissions et des diplômés attendus
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En tenant compte des données démographiques de la population et des prévisions du MELS, une baisse au niveau des admissions est envisagée. Les admissions entre 2004 et 2016 diminueront à un rythme annuel moyen de 0,8% passant de 343 à 311 durant cette période.
1.6 Mise à jour des projections

1.6.1 Prévisions des départs dans le réseau de la santé et des services sociaux
	Période
	Retraites
	Décès
	Cessations
	Total

	2008-2009
	88
	5
	88
	182

	2009-2010
	111
	5
	66
	182

	2010-2011
	124
	6
	51
	180

	2011-2012
	138
	6
	42
	185

	2012-2013
	148
	6
	36
	189

	2013-2014
	164
	5
	29
	199

	2014-2015
	177
	5
	25
	207

	2015-2016
	176
	5
	21
	202

	2016-2017
	175
	5
	19
	199

	2017-2018
	170
	5
	17
	191

	2018-2019
	160
	4
	16
	181

	2019-2020
	140
	4
	15
	159

	2020-2021
	135
	4
	14
	152

	2021-2022
	127
	4
	13
	144

	2022-2023
	124
	4
	12
	140

	2023-2024
	119
	4
	12
	134

	2024-2025
	116
	3
	11
	130

	Total
	2 392
	79
	486
	2 956

	% p/r au total
	80,92%
	2,67%
	16,44%
	100,00%

	% p/r à effectif RSSS mars 2008
	47,93%
	1,58%
	9,73%
	59,23%


                              Le total peut ne pas représenter la somme exacte puisque les données ont été arrondies. 
Dans la projection 2003, 236 départs étaient prévus en 2009-2010 dont 199 pour des retraites. Tel qu’on le constate avec ce tableau, près de 5 technologistes médicaux sur 10 auront quitté le réseau d’ici 2025 pour la retraite. Par ailleurs, n’advenant aucun changement, on estime que 2 956 technologistes médicaux pourront quitter le réseau de la santé et des services sociaux au cours des quinze prochaines années, soit 59,2% de l’effectif au 31 mars 2008. 

1.6.2 Résultats préliminaires de la mise à jour 
	Période
	Recrutement requis

RSSS
	Diplômés disponibles
	Effectif requis (A)
	Effectif projeté (B)
	Écart  

(B) – (A)

	2008-2009
	407
	207
	5 192
	5 004
	-189

	2009-2010
	223
	218
	5 196
	5 015
	-181

	2010-2011
	230
	218
	5 199
	5 017
	-182

	2011-2012
	236
	221
	5 203
	5 012
	-191

	2012-2013
	246
	223
	5 206
	4 999
	-207

	2013-2014
	258
	221
	5 206
	4 971
	-236

	2014-2015
	272
	215
	5 206
	4 925
	-282

	2015-2016
	270
	211
	5 206
	4 877
	-329

	2016-2017
	270
	197
	5 207
	4 818
	-388

	2017-2018
	265
	186
	5 207
	4 757
	-450

	2018-2019
	258
	180
	5 211
	4 700
	-511

	2019-2020
	236
	176
	5 216
	4 662
	-553

	2020-2021
	229
	173
	5 220
	4 628
	-592

	2021-2022
	220
	173
	5 224
	4 603
	-621

	2022-2023
	215
	174
	5 229
	4 583
	-646

	2023-2024
	209
	175
	5 233
	4 569
	-664

	2024-2025
	204
	175
	5 237
	4 558
	-679

	Total
	4 248
	3 343
	
	
	



            Le total peut ne pas représenter la somme exacte. Un écart positif représente un surplus d’effectif. 
Dans la projection 2003, 273 recrutements requis étaient prévus en 2009-2010 et l’écart de main-d’œuvre non comblé prévu pour cette période était de 109. 
Un déséquilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre est évalué actuellement à 181 technologistes médicaux. N’advenant aucun changement d’ici 15 ans, il sera de 679. Par ailleurs, plus de 60% des besoins de recrutement pour les cinq prochaines seront essentiellement attribuables aux départs à la retraite.
Compte tenu du temps requis pour former de nouveaux technologistes médicaux, toutes choses étant égales par ailleurs, la situation de main-d’œuvre ne peut être ramenée à l’équilibre pas avant 3 ans, soit en 2013-2014. Pour cette période, l’écart cumulatif de main-d’œuvre non comblé prévu est de 236. À cet effet, eu égard aux taux de diplomation et d’intégration sur le marché du travail, pour ramener la situation à l’équilibre en 2013-2014, il faudrait à l’aide d’une cohorte spéciale d’étudiants, ajouter 725 nouvelles places d’admission en septembre 2010 dans le programme de formation, pour un total de 1 112 admissions.
1.6.3 Admissions nécessaires pour combler les écarts cumulatifs de main-d’œuvre

Le tableau suivant présente les écarts annuels et cumulatifs entre l’offre et la demande de la main-d’œuvre selon un scénario qui prévoit, à compter de septembre 2010, augmenter les admissions de 300 par rapport à ce qui est prévu au programme de formation, eu égard au taux de diplomation et au taux d’intégration sur le marché du travail observés.

Scénario de croissance des admissions en septembre 2010
pour atteindre l’équilibre
	Période
	Recrutement requis
	Diplômés disponibles
	Effectif requis (A)
	Effectif projeté (B)
	Écart  

(B) – (A)

	2013-2014
	258
	315
	5 206
	5 059
	-147

	2014-2015
	272
	309
	5 206
	5 095
	-111

	2015-2016
	270
	304
	5 206
	5 126
	-80

	2016-2017
	270
	290
	5 207
	5 143
	-63

	2017-2018
	265
	280
	5 207
	5 156
	-51

	2018-2019
	258
	273
	5 211
	5 171
	-40

	2019-2020
	236
	269
	5 216
	5 204
	-12

	2020-2021
	229
	267
	5 220
	5 239
	19

	2021-2022
	220
	267
	5 224
	5 282
	58

	2022-2023
	215
	267
	5 229
	5 330
	101

	2023-2024
	209
	268
	5 233
	5 383
	150

	2024-2025
	204
	269
	5 237
	5 439
	202



           Un écart positif représente un surplus d’effectif. 
Il faut considérer que la hausse des admissions en 2010 ne se répercutera sur le marché du travail qu’en 2013-2014. À cet effet, hausser les admissions dès septembre 2010 de 300, soit l’équivalent annuel de 100 diplômés additionnels dès 2013-2014 par rapport à ce qui est prévu actuellement permettra d’atteindre l’équilibre en 2020-2021. 
1.6.4 Résultat du modèle de projection

· 751 technologistes médicaux travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 15,1% de l’effectif actuel du réseau. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 48% des effectifs actuels du réseau de la santé et des services sociaux, ce qui s’avère très élevé.

· Déséquilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre. D’ici 15 ans, un écart cumulatif négatif est évalué à 679 technologistes médicaux, soit 13,6% des effectifs actuels du réseau. Pour combler l’écart cumulatif de main-d’œuvre de 2013-2014 qui est estimé à 236 technologistes médicaux, il faudrait hausser les admissions de septembre 2010 de 725 étudiants, pour un total de 1 112 nouvelles admissions, ce qui peut paraître irréaliste.

· Hausser, par exemple de 100 par année le nombre de diplômés au programme de formation permettrait de ramener la situation de main-d’œuvre à l’équilibre en 2020-2021. À cet effet, pour ramener et maintenir la situation à l’équilibre durant cette période, il faudrait avoir dès 2013-2014 en moyenne 300 diplômés par année en technologie d’analyses biomédicales au Québec.
1.7 Recommandations 

· La situation des moins de 30 ans dans ce groupe est jugée précaire puisque 64% de leur effectif ont un statut occasionnel. Par ailleurs, 26,3% des technologistes médicaux ont un statut occasionnel et la proportion de leurs heures moyennes totales travaillées représentent 79,3% de celle évoluant à temps complet régulier. L’octroi de plus de postes permanents faciliterait la stabilisation des équipes de travail, la rétention de ce personnel et représenterait un potentiel d’augmentation de disponibilité d’heures travaillées de 379 746 heures soit l’équivalent de 272 T.M. à temps complet régulier.
· Les heures utilisées en assurance-salaire et en congés parentaux par les technologistes médicaux au 31 mars 2008, soit respectivement l’équivalent de 176 et de 103 T.M. à temps complet régulier, représentent dans l’ensemble 5,6% des effectifs actuels du réseau. L’impact des départs à la retraite commence à se faire sentir dans ce groupe. Par conséquent, le réseau doit disposer d’une main-d’œuvre suffisante pour répondre aux départs à la retraite et aussi aux besoins de remplacement dus aux congés de maladie et aux congés long terme de maternité.
· Déséquilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre actuellement. Compte tenu du temps requis pour former de nouveaux diplômés additionnels pour atteindre l’équilibre, des plans de contingence devront être élaborés pour s’assurer de la dispensation des services à la population.

2.1 Description de la profession

La cytotechnologie est un secteur de la technologie médicale spécialisé dans l’évaluation des manifestations cellulaires des maladies et des cancers. Elle est pratiquée dans un but de prévention, d’intervention et de contrôle de la thérapeutique ou de recherche. Le cytologiste étudie, identifie, classifie les composantes cellulaires d’un échantillon, en évalue les caractères physico-chimiques, élabore un cytodiagnostic suivant les critères qualitatifs généralement reconnus et en fonction des renseignements cliniques obtenus.

2.2 Évolution de l’effectif

Au 31 mars 2008, l’effectif des cytologistes travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux est de 212. Selon les données fournies par l’association des cytologistes du Québec (ACQ), l’effectif est de 259.

Répartition des effectifs du réseau de la santé selon les catégories d’établissement 

Au 31 mars 2008 

	Catégorie d’établissements
	Nb
	%

	Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés (CHSGS)
	113
	53,3%

	Centre de santé et de services sociaux (CSSS)
	99
	46,7%

	Total
	2 103
	100,0%


Les cytologistes travaillent dans deux endroits dans le réseau de la santé et des services sociaux. Au 31 mars 2008, 53% travaillent dans les CHSGS et 47% dans les CSSS.

Répartition des effectifs du réseau de la santé par région 

Au 31 mars 2008 
	Régions
	2003-2004
	2007-2008
	%

2007-2008

	01
	6
	7
	3,3%

	02
	6
	4
	1,9%

	03
	33
	36
	17,0%

	04
	14
	16
	7,5%

	05
	6
	5
	2,4%

	06
	52
	68
	32,1%

	07
	7
	7
	3,3%

	08
	3
	3
	1,4%

	09
	1
	1
	0,5%

	12
	8
	8
	3,8%

	13
	9
	8
	3,8%

	14
	10
	9
	4,2%

	15
	10
	9
	4,2%

	16
	28
	31
	14,6%

	Total
	194
	212
	100,0%


Près de 2/3 des effectifs travaillent dans trois régions administratives du Québec dont 17% dans la région de la Capitale-Nationale, 32% à Montréal et 15% en Montérégie. La proportion des effectifs dans ces trois régions est demeurée stable au cours des cinq dernières années. Par ailleurs, dans la région de la Capitale-Nationale, les 36 cytologistes travaillent uniquement dans les CHSGS.
Évolution des effectifs par région
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Selon le graphique, on observe que l’évolution annuelle moyenne des effectifs a augmenté dans cinq régions et diminué dans cinq régions. Par ailleurs, Montréal représente la région où elle a augmenté le plus considérablement. 
Évolution des effectifs par statut

	Statut
	2003-2004
	2007-2008
	Évolution**

	TCR
	124
	137
	2,5%

	TPR
	42
	37
	-3,1%

	TPO
	28
	38
	7,9%

	Tous
	194
	212
	2,2%

	ACQ
	262
	259
	-0,3%

	Techniciens de la santé

	13 177
	13 854
	1,3%


                  ** Représente l'évolution annuelle moyenne des effectifs cytologistes depuis 2003-2004. 

L’évolution annuelle moyenne des effectifs dans le réseau de la santé et des services sociaux a augmenté annuellement de 2,2% au cours des cinq dernières années. 
Répartition de l’effectif par statut 

	Années
	TCR
	TPR
	TPO

	2003-2004
	63,9%
	21,6%
	14,4%

	2007-2008
	64,6%
	17,5%
	17,9%

	 
	
	
	 

	Techniciens de la santé
	57,2%
	19,4%
	23,4%


La proportion des cytologistes travaillant à temps complet régulier est demeurée relativement stable au cours des cinq dernières années comparativement à celle des personnes à temps partiel régulier qui a diminué au détriment des personnes à statut occasionnel. Les cytologistes représentent l’un des groupes parmi les techniciens de la santé travaillant dans le réseau où il y a une forte proportion de personnes à statut temps complet, près de 2/3 des effectifs ont un statut temps complet régulier. 
Les femmes représentent 89% de l’effectif. Parmi elles, 27,5% sont âgées de moins de 39 ans. L’âge moyen des cytologistes du réseau est de 45 ans et près de 3/4 des  effectifs sont âgés de plus 40 ans. Les personnes âgées de plus de 50 ans représentent 35,8% des effectifs. Ainsi, on doit s’attendre à un plus grand nombre de départ à la retraite sur une courte période. 

Courbe d’âge des cytologistes au 31 mars 2008
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Comme le montre le graphique précédent, les cytologistes font partie des effectifs techniciens les plus âgés dans le réseau de la santé et des services sociaux puisque 72,2%% des effectifs actuels sont âgés de plus de 40 ans. L’impact des départs à la retraite commence à se faire sentir dans ce groupe. L’effet du rajeunissement de l’effectif aura un impact considérable compte tenu que d’ici 15 ans, 38,7% des cytologistes seront âgés de plus 40 ans comparativement à 72,2% actuellement.
2.3 Évolution des heures travaillées

La proportion des heures moyennes travaillées en temps supplémentaire par les cytologistes a considérablement augmenté au cours des cinq dernières années passant de 0,9% à 2,9%. Ce qui demeure encore moins élevée par rapport à celle de l’ensemble des techniciens de la santé du réseau qui est de 3,4% au 31 mars 2008.

Évolution des heures moyennes travaillées

	Statut
	2003-2004
	2007-2008
	Tech.de la santé
	Évolution**

	TCR
	1 399
	1 460
	1 373
	1,1%

	TPR
	1 167
	1 154
	1 171
	-0,3%

	TPO
	1 203
	1 072
	1 009
	-2,8%

	Tous
	1 320
	1 337
	1 249
	0,3%


                    ** Représente l'évolution annuelle moyenne des heures moyennes travaillées par les cytologistes depuis 2003-2004. 

Dans l’ensemble, les heures moyennes travaillées par les cytologistes sont demeurées relativement stables au cours des cinq dernières années. Tous statuts confondus, ils travaillent en moyenne dans une proportion plus élevée par rapport à l’ensemble des techniciens de la santé du réseau. 

Évolution des heures travaillées vs effectifs 

	
	2003-2004
	2007-2008
	Évolution**

	Effectifs
	194
	212
	2,2%

	Heures régulières
	253 941
	275 155
	2,0%

	Heures supplémentaires
	2 227
	8 304
	39,0%

	Heures utilisées en congés parentaux
	8 013
	9 941
	5,5%

	Heures utilisées en assurance salaire
	11 610
	7 870
	-9,3%

	Heures totales travaillées
	256 168
	283 459
	2,6%


  ** Représente l'évolution annuelle moyenne depuis 2003-2004. 

De manière générale, on observe que l’évolution annuelle moyenne des heures travaillées est légèrement plus élevée que celle des effectifs.

L’évolution annuelle des heures moyennes utilisées en congés parentaux par les cytologistes a augmenté annuellement de 5,5% au cours des cinq dernières années. Les 9 941 heures utilisées en congés parentaux représentent en moyenne, au 31 mars 2008, l’équivalent de 7 cytologistes à temps complet régulier, soit 3,3% des effectifs actuels du RSSS. Les heures utilisées en assurance-salaire, soit l’équivalent de 5 cytologistes à temps complet régulier, représentent 2,8% des heures totales travaillées au 31 mars 2008.

Proportion des heures versus les heures totales travaillées
	 
	2003-2004
	% p.r. 
Hres tot trav
	2007-2008
	% p.r. 
Hres tot trav    

	Heures régulières
	253 941
	99,1%
	275 155
	97,1%

	Heures supplémentaires
	2 227
	0,9%
	8 304
	2,9%

	Heures utilisées en congés parentaux
	8 013
	3,1%
	9 941
	3,5%

	Heures utilisées en assurance salaire
	11 610
	4,5%
	7 870
	2,8%

	Heures totales travaillées
	256 168
	100,0%
	283 459
	100,0%


2.4 Taux de départs

Depuis 2003-2004, au total 25 cytologistes sont arrivés dans le réseau, soit en moyenne 5 par année. Durant la même période, 32 départs ont été observés dans le réseau, soit plus de 6 en moyenne par année. Parmi ces départs, 72% sont âgés de plus de 50 ans.

Taux de départ au 31 mars 2008 

	Titres d'emploi
	Effectifs 
	Arrivées
	Départs 
	%

Départs/

Effectifs
	Départs moins 

de 

30 ans
	Départs de 

30 à 49 

ans
	Départs 50 ans

 Et

 plus
	Départs

parmi 

l'effectif

 en poste en 

début d'année
	Départs

parmi les arrivées pendant l'année

	Cytologistes 
	212 
	7
	6
	2,8%
	0 
	3 
	3 
	5 
	1 


Au 31 mars 2008, 7 cytologistes sont arrivés pendant l’année dans le réseau de la santé et des services sociaux, ce qui représente 3,3% de l’effectif actuel. Parmi eux, 3 sont âgés de moins de 30 ans et 3 sont âgés de 50 ans et plus. 

Les 6 départs, au 31 mars 2008, chez les cytologistes travaillant dans le réseau de la santé représentent environ 2,8% de l’effectif actuel. Parmi eux, 3 sont âgés de 50 ans et plus et 3 sont âgés entre 30 et 49 ans.

2.5 Admissions et diplômés

Depuis 2002, le Collège de Rosemont est le seul au Québec à donner la formation d’un an conduisant à l’obtention de l’attestation d’études collégiales (AEC) en cytotechnologie
. Pour accéder à cette formation, la personne doit détenir au préalable un diplôme d’études collégiales en technologie de laboratoire médical. Depuis 2006-2007, les demandes d’admission dépassent largement le nombre de places disponibles, seulement 9 places sont disponibles au Collège. Le taux de diplomation est de 100%. Le nombre moyen annuel de diplômés au cours des quatre dernières est estimé à 7.

	Année
	Admissions
	Diplômés

	2004
	7
	7

	2005
	6
	7

	2006
	9
	6

	2007
	8
	9


2.6 Mise à jour des projections 

2.6.1 Prévisions des départs dans le réseau de la santé et des services sociaux
	Période
	Retraites
	Décès
	Cessations
	Total

	
	
	
	
	

	2009-2010
	7
	1
	3
	10

	
	
	
	
	

	2014-2015
	10
	1
	1
	11

	
	
	
	
	

	2019-2020
	10
	1
	1
	10

	
	
	
	
	

	2024-2025
	8
	1
	1
	8

	Total
	148
	5
	20
	172

	% p/r au total
	86,05%
	2,90%
	11,63%
	100,00%

	% p/r à effectif ACQ mars 2008
	57,14%
	1,93%
	7,72%
	66,41%


Dans la projection 2003, 9 départs étaient prévus en 2009-2010 dont 7 pour des retraites. Tel qu’on le constate avec ce tableau, près de 6 cytologistes sur 10 auront quitté le réseau d’ici 2025 pour la retraite. Par ailleurs, n’advenant aucun changement, on estime que 172 cytologistes pourront quitter le réseau de la santé et des services sociaux au cours des quinze prochaines années, soit 66,4% de l’effectif au 31 mars 2008. 

2.6.2 Résultats préliminaires de la mise à jour 
	Période
	Recrutement requis

RSSS
	Diplômés disponibles
	Effectif requis (A)
	Effectif projeté (B)
	Écart  

(B) – (A)

	2008-2009
	10
	7
	259
	256
	-3

	2009-2010
	11
	7
	259
	253
	-6

	2010-2011
	11
	7
	260
	249
	-10

	2011-2012
	12
	7
	260
	245
	-14

	2012-2013
	13
	7
	260
	241
	-19

	2013-2014
	13
	7
	260
	235
	-24

	2014-2015
	14
	7
	260
	230
	-30

	2015-2016
	15
	7
	260
	223
	-36

	2016-2017
	15
	7
	260
	217
	-43

	2017-2018
	15
	7
	260
	211
	-49

	2018-2019
	15
	7
	260
	205
	-55

	2019-2020
	14
	7
	260
	200
	-60

	2020-2021
	14
	7
	261
	195
	-66

	2021-2022
	14
	7
	261
	190
	-70

	2022-2023
	14
	7
	261
	186
	-75

	2023-2024
	13
	7
	261
	182
	-79

	2024-2025
	12
	7
	261
	179
	-82

	Total
	225
	119
	
	
	



            Le total peut ne pas représenter la somme exacte. Un écart positif représente un surplus d’effectif. 
Dans la projection 2003, 11 recrutements requis étaient prévus en 2009-2010 et l’écart de main-d’œuvre non comblé prévu pour cette période était de 16. 

Un déséquilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre est évalué actuellement à 6 cytologistes. N’advenant aucun changement en ce qui a trait au nombre de diplômés, d’ici 15 ans, il y aura un manque de 82 cytologistes pour combler les besoins. Par ailleurs, 2/3 des besoins de recrutement pour les  prochaines années seront essentiellement attribuables aux départs à la retraite.
Compte tenu du temps requis pour former de nouveaux cytologistes, toutes choses étant égales par ailleurs, la situation de main-d’œuvre ne peut être ramenée à l’équilibre pas avant un an, soit en 2010-2011. Pour cette période, l’écart cumulatif de main-d’œuvre non comblé prévu est de 10. À cet effet, il faudrait à l’aide d’une cohorte spéciale d’étudiants, ajouter 10 nouvelles places d’admission en septembre 2010 dans le programme de formation, pour un total de 17 admissions, ce qui peut paraître irréaliste.
2.6.3 Admissions nécessaires pour combler les écarts cumulatifs de main-d’œuvre

Le tableau suivant présente les écarts annuels et cumulatifs entre l’offre et la demande de la main-d’œuvre selon un scénario qui prévoit, à compter de septembre 2010, augmenter les admissions à 15 par rapport à ce qui est prévu actuellement.

Scénario de croissance des admissions en septembre 2010
pour atteindre l’équilibre
	Période
	Recrutement requis

RSSS
	Diplômés disponibles
	Effectif requis (A)
	Effectif projeté (B)
	Écart  

(B) – (A)

	2010-2011
	11
	15
	260
	257
	-3

	2011-2012
	12
	15
	260
	260
	0

	2012-2013
	13
	15
	260
	262
	2

	2013-2014
	13
	15
	260
	263
	4

	2014-2015
	14
	15
	260
	264
	4



            Un écart positif représente un surplus d’effectif
Il faut considérer que la hausse des admissions en 2010 ne se répercutera sur le marché du travail qu’en 2010-2011. À cet effet, hausser les admissions dès septembre 2010 à 15 permettra d’atteindre l’équilibre deux ans plus tard. 
2.6.4 Résultat du modèle de projection
· 42 cytologistes travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 16,2% de l’effectif actuel du réseau. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 57,1% des effectifs actuels du réseau de la santé et des services sociaux, ce qui s’avère très élevé.

· Déséquilibre actuellement entre l’offre et la demande de main-d’œuvre. D’ici 15 ans, un écart cumulatif négatif est évalué à 82 cytologistes, soit 31,7% des effectifs actuels. Pour combler les 148 départs à la retraite prévus pour les 15 prochaines années, il faudrait avoir en moyenne 10 diplômés par année, soit 3 diplômés de plus par rapport à ce qui est prévu actuellement.

· Hausser, par exemple les admissions dès septembre 2010 à 15 par année au programme de formation d’attestation d’études collégiales (AEC) en Cytotechnologie permettrait de ramener la situation de main-d’œuvre à l’équilibre en 2012-2013. 

2.7 Recommandations 

· Au 31 mars 2008, 18% des cytologistes ont un statut occasionnel et la proportion de leurs heures moyennes totales travaillées représentent 73,4% de celle évoluant à temps complet régulier. L’octroi de plus de postes permanents faciliterait la stabilisation des équipes de travail et représenterait un potentiel d’augmentation de disponibilité d’heures travaillées de 14 744 heures soit l’équivalent de 10 cytologistes à temps complet régulier.
· Les heures utilisées en assurance-salaire et en congés parentaux au 31 mars 2008, soit respectivement l’équivalent de 5 et de 7 cytologistes à temps complet régulier, représentent dans l’ensemble 5,6% des effectifs actuels du réseau. L’impact des départs à la retraite commence à se faire sentir dans ce groupe. Par conséquent, le réseau doit disposer d’une main-d’œuvre suffisante pour répondre aux départs à la retraite et aussi aux besoins de remplacement dus aux congés de maladie et aux congés long terme de maternité.
· Compte tenu de la capacité actuelle du Collège Rosemont à former de nouveaux cytologistes, il serait important d’évaluer la pertinence de donner la formation en cytotechnologie dans deux cégeps différents au Québec comme ce fut le cas avant 2002.

3. Planification de la main-d’œuvre chez les technologues en radiodiagnostic
3.1 Description de la profession

Le technologue en radiodiagnostic produit des examens diagnostiques et thérapeutiques touchant le patient. Les tâches du technologue sont de produire des images de structures anatomiques. Il évalue la qualité diagnostique de ses examens et prend les mesures correctrices appropriées le cas échéant. De plus, il doit réduire à leur minimum les doses de radiation ionisantes afin de protéger les patients et l’environnement des effets nocifs du rayonnement X.

3.2 Évolution de l’effectif

Au 31 mars 2008, l’Ordre des technologues en radiologie du Québec (OTRQ) compte 3 491 technologues en radiodiagnostic (RD). Parmi eux, 3 053 travaillent dans le réseau de la santé et des services sociaux. La proportion des technologues en radiodiagnostic membres de l’Ordre travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux est demeurée stable au cours des cinq dernières années et est de 87,5%. 
Titre d’emploi considéré et effectif  au 31 mars 2008 
	Titre d’emploi
	Nb
	%
2007-2008

	Assistant (e)-chef technologue en radiologie
	184
	6,03%

	Coordonnateur ou chef du service d'imagerie médicale
	68
	2,23%

	Coordonnateur ou coordonnatrice technique (radiologie)
	211
	6,91%

	Instituteur ou institutrice clinique (radiologie)
	21
	0,69%

	Technologue en radiodiagnostic
	1 557
	51,00%

	Technologue spécialisé (e) en radiologie
	1 012
	33,15%

	Total
	3 053
	100,00%


Répartition des effectifs du réseau de la santé selon les catégories d’établissement 

Au 31 mars 2008 

	Catégorie d’établissements
	Nb
	%
2007-2008

	Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés (CHSGS)
	1 584
	51,9%

	Centre hospitalier de soins psychiatriques (CHSPY)
	8
	0,3%

	Centre de réadaptation (CR)
	9
	0,3%

	Centre d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD)
	14
	0,5%

	Centre de santé et de services sociaux (CSSS)
	1 438
	47,1%

	Total
	3 053
	100,0%


Les technologues en radiodiagnostic travaillent dans deux endroits principaux dans le réseau de la santé et des services sociaux. Au 31 mars 2008, 52% travaillent dans les CHSGS et 47% dans les CSSS.

Répartition des effectifs du réseau de la santé par région 

Au 31 mars 2008 
	Régions
	2003-2004
	2007-2008
	%

2007-2008
	Postes vacants au 31 mars 2009

	01
	97
	115
	3,8%
	1

	02
	98
	110
	3,6%
	0

	03
	337
	380
	12,4%
	7

	04
	154
	187
	6,1%
	3

	05
	138
	177
	5,8%
	8

	06
	943
	1074
	35,2%
	58

	07
	103
	104
	3,4%
	13

	08
	56
	66
	2,2%
	1

	09
	47
	54
	1,8%
	2

	10
	10
	15
	0,5%
	3

	11
	48
	57
	1,9%
	0

	12
	121
	136
	4,5%
	0

	13
	77
	79
	2,6%
	1

	14
	67
	83
	2,7%
	5

	15
	107
	120
	3,9%
	2

	16
	236
	286
	9,4%
	6

	RSSS
	2 700
	3 053
	100,0%
	109


Près de la moitié des effectifs travaillent dans deux régions administratives différentes du Québec dont 12,4% dans la région de la Capitale-Nationale et 35,2% à Montréal. La proportion de l’effectif total par région est demeurée stable au cours des cinq dernières années dans toutes les régions du Québec.  Les 109 postes vacants au 31 mars 2009, dont 53,2% sont à Montréal, représentent 3,6% des effectifs de 2008 du réseau. 

Évolution des effectifs par région
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Selon le graphique, on observe que l’évolution annuelle moyenne des effectifs a augmenté dans toutes les régions du Québec au cours des cinq dernières années, mais nous constatons que la moyenne provinciale dépasse seulement celle de 5 régions. 
Évolution des effectifs par statut 

Réseau de la santé et des services sociaux

	Statut
	2003-2004
	2007-2008
	Évolution**

	TCR
	1 573
	1 886
	4,6%

	TPR
	704
	560
	-5,6%

	TPO
	423
	608
	9,5%

	Tous
	2 700
	3 053
	3,1%

	OTRQ
	3 130
	3 491
	2,8%

	Techniciens de la santé
	13 177
	13 854
	1,3%


                     ** Représente l'évolution annuelle moyenne des effectifs depuis 2003-2004. 

Le nombre de technologues en radiodiagnostic travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux a augmenté annuellement en moyenne de 3,1% au cours des cinq dernières années. Cette augmentation dépasse largement le facteur d’évolution des besoins retenu en 2003 qui était de 1,55%.
Répartition de l’effectif par statut 

Réseau de la santé et des services sociaux

au 31 mars 2008

	Années
	TCR
	TPR
	TPO

	2003-2004
	58,3%
	26,1%
	15,7%

	2007-2008
	61,7%
	18,3%
	19,9%

	Tech. Santé en 2007-2008
	57,2%
	19,4%
	23,4%


Au 31 mars 2008, la proportion des technologues en radiodiagnostic travaillant à statut temps complet régulier a augmenté de 3,4% au cours des cinq dernières années. Cette proportion est plus élevée que celle des techniciens de la santé du réseau. Par ailleurs, la proportion des personnes à statut occasionnel a augmenté de 4,2%. Les deux augmentations ont été faites au détriment des personnes à temps partiel régulier.
L’âge moyen des technologues en radiodiagnostic du réseau de la santé et des services sociaux est de 41 ans et 28,7% des effectifs sont âgés de plus de 50 ans. Les femmes représentent 84,3% de l’effectif total. Parmi elles, 45% sont âgées de moins de 39 ans. Par conséquent, le réseau doit se préparer pour répondre aux besoins de remplacement dus à des congés long terme de maternité. 

Courbe d’âge des technologues en radiodiagnostic au 31 mars 2008

Réseau de la santé et des services sociaux
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Comme le montre le graphique précédent, les technologues en radiodiagnostic travaillant dans le réseau font partie des effectifs techniciens les plus âgés dans le réseau de la santé et des services sociaux puisque 58,4%% des effectifs actuels sont âgés de plus de 40 ans. L’impact des départs à la retraite se fera sentir sous peu dans ce groupe. L’effet du rajeunissement de l’effectif aura un impact considérable compte tenu que d’ici 15 ans, 30,0% des technologues en radiodiagnostic seront âgés de plus 40 ans comparativement à 55,8% actuellement.

3.3 Évolution des heures travaillées

La proportion des heures moyennes travaillées en temps supplémentaire est demeurée relativement stable au cours des cinq dernières années passant de 6,0% à 5,8%. Elle dépasse largement celle effectuée par les techniciens de la santé du réseau qui est de l’ordre de 3,4% au 31 mars 2008. À cet effet, le nombre d’individus requis pour couvrir l’excédent des heures travaillées en temps supplémentaire par les technologues RD au 31 mars 2008 est estimé à 72 technologues à temps complet régulier soit l’équivalent de 2,4% de l’effectif actuel du réseau
.
Heures moyennes travaillées par statut au 31 mars 2008

	Statut
	2003-2004
	2007-2008
	Tech. Santé 

2007-2008
	Évolution**

	TCR
	1 465
	1 422
	1 373
	-0,7%

	TPR
	1 271
	1 289
	1 171
	0,4%

	TPO
	1 030
	1 129
	1 009
	2,3%

	Tous
	1 350
	1 339
	1 249
	-0,2%


                                       ** Représente l'évolution annuelle moyenne des heures moyennes travaillées par RD depuis 2003-2004. 
L’évolution annuelle moyenne des heures moyennes travaillées par les technologues en radiodiagnostic a légèrement diminué annuellement de 0,2% au cours des cinq dernières années. Tous statuts confondus, ils travaillent dans une proportion plus élevée par rapport aux techniciens de la santé du réseau.

Évolution des heures travaillées vs effectifs 

	
	2003-2004
	2007-2008
	Évolution**

	Effectifs
	2 700
	3 053
	3,1%

	Heures régulières
	3 425 624
	3 850 963
	3,0%

	Heures supplémentaires
	218 193
	237 204
	2,1%

	Heures utilisées en congés parentaux
	104 721
	143 783
	8,2%

	Heures utilisées en assurance salaire
	144 038
	135 135
	-1,6%

	Heures totales travaillées
	3 643 817
	4 088 167
	2,9%


   ** Représente l'évolution annuelle moyenne depuis 2003-2004. 

Dans ce groupe, on observe que les heures totales travaillées ont évolué dans la même proportion que celle des effectifs. 

L’évolution annuelle des heures moyennes utilisées en congés parentaux par les technologues en radiodiagnostic a considérablement diminué au cours des cinq dernières années. Les heures utilisées en congés parentaux ont augmenté de plus de 8% au cours des cinq dernières années. Par ailleurs, les 143 783 heures utilisées en congés parentaux par les technologues en radiodiagnostic travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux représentent en moyenne, au 31 mars 2008, l’équivalent de 101 technologues RD à temps complet régulier, soit 3,3% des effectifs actuels du RSSS. Les heures utilisées en assurance-salaire, soit l’équivalent de 95 technologues RD à temps complet régulier, représentent 3,3% des heures totales travaillées au 31 mars 2008.
Proportion des heures versus les heures totales travaillées
	 
	2003-2004
	% p.r. 
Hres tot trav
	2007-2008
	% p.r. 
Hres tot trav    

	Heures régulières
	3 425 624
	94,0%
	3 850 963
	94,2%

	Heures supplémentaires
	218 193
	6,0%
	237 204
	5,8%

	Heures utilisées en congés parentaux
	104 721
	2,9%
	143 783
	3,5%

	Heures utilisées en assurance salaire
	144 038
	4,0%
	135 135
	3,3%

	Heures totales travaillées
	3 643 817
	100,0%
	4 088 167
	100,0%


3.4 Taux de départs

Depuis 2003-2004, au total 794 technologues en radiodiagnostic sont arrivés dans le réseau, soit en moyenne 159 par année. Durant la même période,  544 départs ont été observés dans le réseau, soit en moyenne 109 par année. Parmi ces départs, 62% sont âgés de plus de 50 ans.

Taux de départ au 31 mars 2008 

	Titres d'emploi
	Effectifs 
	Arrivées
	Départs 
	%

Départs/

Effectifs
	Départs moins 
de 
30 ans
	Départs de 
30 à 49 
ans
	Départs 50 ans
 Et
 plus
	Départs

parmi 
l'effectif
 en poste en 
début d'année
	Départs

parmi les arrivées pendant l'année

	Technologues RD
	3 053 
	215
	127
	4,2%
	15,0 % 
	30,7 % 
	54,3 % 
	3,8 % 
	6,5 % 


Les 215 arrivées pendant l’année représentent 7,0% de l’effectif actuel du réseau de la santé et des services sociaux. Parmi eux, 69,8% sont âgés de moins de 30 ans. 

Au 31 mars 2008, les 127 départs chez les technologues en radiodiagnostic travaillant dans le réseau de la santé représentent environ 4,2% de l’effectif actuel du réseau. Parmi eux, 69 personnes sont âgées de 50 ans et plus. Ce qui nous indique l’importance de l’impact des départs à la retraite pour cette main-d’œuvre.
Taux de départ par région au 31 mars 2008 
	Régions
	Effectifs 
	Arrivées
	Départs
	% départ moins 

de 

50 ans et plus

	01
	115
	12
	3
	33,33%

	02
	110
	12
	5
	40,00%

	03
	380
	36
	23
	60,87%

	04
	187
	10
	6
	83,33%

	05
	177
	16
	3
	33,33%

	06
	1074
	68
	53
	49,06%

	07
	104
	5
	4
	75,00%

	08
	66
	3
	2
	100,00%

	09
	54
	1
	1
	100,00%

	10
	15
	0
	0
	-

	11
	57
	5
	1
	100,00%

	12
	136
	8
	0
	-

	13
	79
	7
	2
	50,00%

	14
	83
	6
	4
	50,00%

	15
	120
	6
	7
	85,71%

	16
	286
	19
	12
	33,33%

	RSSS
	3 053
	215
	127
	54,33%


Au 31 mars 2008, 60% des départs proviennent de deux régions administratives du Québec, dont 18,1% de la Capitale-Nationale et 41,7% de la région de Montréal. Les départs dans les CHSGS et les CSSS représentent 98,4% de l’ensemble, dont 74 en CHSGS soit 4,7 de leur effectif et 51 dans les CSSS soit 3,5 de leur effectif.

Par ailleurs, 5 régions sur 16 ont un taux de départ par rapport à l’effectif plus élevé que celui de la moyenne provinciale qui est de l’ordre de 4,2%. Dans l’ordre suivant, il s’agit de la région de la Capitale-Nationale, des Laurentides, de Montréal, de Lanaudière et du Saguenay – Lac Saint-Jean. 
3.5 Admissions et diplômés

Le nombre d’admissions en 2007 est de 354. Selon le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le taux de diplômation est estimé à 42,6% après 3 ans et à 56,1% après 5 ans de formation.
	Année
	Admissions
	Diplômés attendus
	Diplômés disponibles

	2003
	221
	112
	106

	2004
	306
	115
	109

	2005
	333
	128
	121

	2006
	329
	160
	151

	2007
	354
	210
	199

	2008
	363
	233
	221

	2009
	365
	244
	231

	2010
	365
	263
	249

	2011
	359
	268
	253

	2012
	345
	273
	258


La hausse des admissions dans ce programme de formation depuis 2004 a facilité une augmentation considérable du nombre de diplômés dès 2007. Par ailleurs, les prévisions du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) nous montrent de 2009 à 2013, le nombre moyen de diplômés attendus dans ce programme de formation sera aux environs de 264 par année. À cela, il faut tenir compte du taux d’intégration des diplômés sur le marché du travail des Enquêtes Relance du MELS qui est estimé à 94,7% pour avoir le nombre de diplômés disponibles.
Technologie de radiodiagnostic
Projection des admissions et des diplômés attendus
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En tenant compte des données démographiques de la population et des prévisions du MELS, une baisse au niveau des admissions est envisagée. Les admissions entre 2007 et 2016 diminueront à un rythme annuel moyen de 2,1% passant de 354 à 293 durant cette période.
3.6 Mise à jour des projections

3.6.1 Prévisions des départs dans le réseau de la santé et des services sociaux
	Période
	Retraites
	Décès
	Cessations
	Total

	2008-2009
	97
	4
	56
	157

	2009-2010
	94
	4
	41
	139

	2010-2011
	95
	4
	32
	131

	2011-2012
	99
	4
	27
	130

	2012-2013
	101
	4
	23
	128

	2013-2014
	107
	4
	20
	130

	2014-2015
	109
	4
	17
	129

	2015-2016
	108
	3
	15
	126

	2016-2017
	108
	3
	13
	125

	2017-2018
	105
	3
	12
	120

	2018-2019
	100
	3
	11
	115

	2019-2020
	92
	3
	10
	106

	2020-2021
	90
	3
	10
	103

	2021-2022
	86
	3
	9
	98

	2022-2023
	85
	3
	9
	96

	2023-2024
	82
	3
	8
	93

	2024-2025
	81
	2
	8
	91

	Total
	1 640
	56
	321
	2 017

	% p/r au total
	81,30%
	2,78%
	15,91%
	100,00%

	% p/r à effectif OTRQ mars 2008
	46,98%
	1,60
	9,19%
	57,78%


                              Le total peut ne pas représenter la somme exacte puisque les données ont été arrondies. 
Dans la projection 2003, 132 départs étaient prévus en 2009-2010 dont 110 pour des retraites. Tel qu’on le constate avec ce tableau, près de 5 technologues en radiodiagnostic sur 10 auront quitté la profession d’ici 2025 pour la retraite. Par ailleurs, n’advenant aucun changement, on estime que 2 017 technologues en radiodiagnostic pourront quitter au cours des quinze prochaines années, soit 58% de l’effectif de l’Ordre au 31 mars 2008. 

3.6.2 Résultats préliminaires de la mise à jour 
	Période
	Recrutement requis

RSSS
	Diplômés disponibles
	Effectif requis (A)
	Effectif projeté (B)
	Écart  

(B) – (A)

	2008-2009
	349
	231
	3 664
	3 552
	-111

	2009-2010
	238
	249
	3 728
	3 635
	-94

	2010-2011
	239
	254
	3 794
	3 718
	-75

	2011-2012
	243
	259
	3 861
	3 802
	-59

	2012-2013
	248
	259
	3 929
	3 881
	-48

	2013-2014
	264
	257
	4 006
	3 951
	-54

	2014-2015
	270
	248
	4 084
	4 010
	-73

	2015-2016
	271
	241
	4 163
	4 064
	-100

	2016-2017
	274
	228
	4 244
	4 104
	-140

	2017-2018
	274
	217
	4 327
	4 138
	-189

	2018-2019
	261
	208
	4 402
	4 170
	-232

	2019-2020
	254
	203
	4 478
	4 205
	-272

	2020-2021
	253
	198
	4 555
	4 239
	-315

	2021-2022
	250
	195
	4 633
	4 276
	-357

	2022-2023
	250
	196
	4 713
	4 315
	-398

	2023-2024
	248
	196
	4 794
	4 358
	-436

	2024-2025
	249
	197
	4 877
	4 403
	-474

	Total
	4 434
	3 836
	
	
	



            Le total peut ne pas représenter la somme exacte puisque les chiffres ont été arrondis. 
Dans la projection 2003, 219 recrutements requis étaient prévus en 2009-2010 et l’écart de main-d’œuvre cumulatif non comblé prévu pour cette période était de 731. 

Un déséquilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre est évalué actuellement à 94 technologues en radiodiagnostic. N’advenant aucun changement d’ici 15 ans, l’écart cumulatif de main-d’œuvre sera de 474. Par ailleurs, plus de 40% des besoins de recrutement pour les cinq prochaines seront essentiellement attribuables aux départs à la retraite.
Compte tenu du temps requis pour former de nouveaux technologues en radiodiagnostic, toutes choses étant égales par ailleurs, la situation de main-d’œuvre ne peut être ramenée à l’équilibre pas avant 3 ans, soit en 2013-2014. Pour cette période, l’écart cumulatif de main-d’œuvre non comblé prévu est de 54. À cet effet, eu égard aux taux de diplomation et d’intégration sur le marché du travail, pour ramener la situation à l’équilibre en 2013-2014, il faudrait à l’aide d’une cohorte spéciale d’étudiants, ajouter 134 nouvelles places d’admission en septembre 2010 dans le programme de formation, pour un total de 500 admissions.
3.6.3 Admissions nécessaires pour combler les écarts cumulatifs de main-d’œuvre

Le tableau suivant présente les écarts annuels et cumulatifs entre l’offre et la demande de la main-d’œuvre selon un scénario qui prévoit, à compter de septembre 2010, augmenter les admissions de 140 par rapport à ce qui est prévu au programme de formation, eu égard au taux de diplomation et au taux d’intégration sur le marché du travail observés.

Scénario de croissance des admissions en septembre 2010
pour atteindre l’équilibre
	Période
	Recrutement requis
	Diplômés disponibles
	Effectif requis (A)
	Effectif projeté (B)
	Écart  

(B) – (A)

	2013-2014
	264
	313
	4 006
	4 005
	-1

	2014-2015
	270
	305
	4 084
	4 114
	31

	2015-2016
	271
	298
	4 163
	4 215
	52

	2016-2017
	274
	285
	4 244
	4 303
	58

	2017-2018
	274
	274
	4 327
	4 381
	54

	2018-2019
	261
	265
	4 402
	4 457
	56

	2019-2020
	254
	259
	4 478
	4 536
	59

	2020-2021
	253
	255
	4 555
	4 613
	59

	2021-2022
	250
	252
	4 633
	4 692
	59

	2022-2023
	250
	253
	4 713
	4 773
	60

	2023-2024
	248
	253
	4 794
	4 858
	64

	2024-2025
	249
	254
	4 877
	4 944
	67



           Un écart positif représente un surplus d’effectif. 
Il faut considérer que la hausse des admissions en 2010 ne se répercutera sur le marché du travail qu’en 2013-2014. À cet effet, hausser les admissions dès septembre 2010 de 140, soit l’équivalent annuel de 60 diplômés additionnels dès 2013-2014 par rapport à ce qui est prévu actuellement permettra d’atteindre l’équilibre en 2014-2015. 
3.6.4 Résultat du modèle de projection

· 511 technologues en radiodiagnostic devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 14,6% de l’effectif actuel de l’Ordre. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 47% , ce qui s’avère très élevé.

· Déséquilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre. D’ici 15 ans, un écart cumulatif négatif est évalué à 474 technologues en radiodiagnostic, soit 13,6% des effectifs actuels de l’Ordre. Pour combler l’écart cumulatif de main-d’œuvre de 2013-2014 qui est estimé à 54 technologues en radiodiagnostic, il faudrait hausser les admissions de septembre 2010 de 134 étudiants, pour un total de 500 nouvelles admissions, ce qui peut paraître irréaliste.
· Hausser, par exemple de 60 par année le nombre de diplômés au programme de formation permettrait de ramener la situation de main-d’œuvre à l’équilibre en 2014-2015. À cet effet, pour ramener et maintenir la situation à l’équilibre durant cette période, il faudrait avoir dès 2013-2014 en moyenne 287 diplômés par année en technologie de radiodiagnostic au Québec.

3.7 Recommandations 

· Au 31 mars 2008, 20% des effectifs du réseau de la santé et des services sociaux ont un statut occasionnel et la proportion de leurs heures moyennes totales travaillées représentent 79,4% de celle des technologues en radiodiagnostic évoluant à temps complet régulier. L’octroi de plus de postes permanents faciliterait la stabilisation des équipes de travail et représenterait un potentiel d’augmentation de disponibilité d’heures travaillées de 178 144 heures soit l’équivalent de 125 technologues RD à temps complet régulier.
· Les heures utilisées en assurance-salaire et en congés parentaux par les technologues en radiodiagnostic au 31 mars 2008, soit respectivement l’équivalent de 95 et de 101 technologues RD à temps complet régulier, représentent dans l’ensemble 6,4% des effectifs actuels du réseau. L’impact des départs à la retraite commence à se faire sentir dans ce groupe. Par conséquent, le réseau doit disposer d’une main-d’œuvre suffisante pour répondre aux départs à la retraite et aussi aux besoins de remplacement dus aux congés de maladie et aux congés long terme de maternité.
4. Planification de la main-d’œuvre chez les technologues en médecine nucléaire
4.1 Description de la profession

Le technologue en médecine nucléaire exécute un travail technique comportant l’utilisation de radioéléments sur un être vivant à des fins diagnostiques ou thérapeutiques. Il prépare et administre au patient des substances radioactives. À l’aide d’appareils, il détecte la diffusion de la substance dans le corps du patient et étudie la physiologie des organes. Il doit prendre de nombreuses mesures de sécurité et de radioprotection, tant pour lui-même que pour les patients et les collègues de travail.

4.2 Évolution de l’effectif

Au 31 mars 2008, l’Ordre des technologues en radiologie du Québec (OTRQ) compte 472 technologues en médecine nucléaire (MN). Parmi eux, 340 travaillent dans le réseau de la santé et des services sociaux. La proportion des technologues en médecine nucléaire membres de l’Ordre travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux a diminué au cours des cinq dernières années passant de 81,9% à 72,0% actuellement. 

Titre d’emploi considéré et effectif  au 31 mars 2008 
	Titre d’emploi
	Nb
	%
2007-2008

	Chef du service en médecine nucléaire
	6
	1,76%

	Technologue en médecine nucléaire
	334
	98,24%

	Total
	340
	100,00%


Répartition des effectifs du réseau de la santé selon les catégories d’établissement 

Au 31 mars 2008 

	Catégorie d’établissements
	Nb
	%
2007-2008

	Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés (CHSGS)
	198
	58,2%

	Centre de santé et de services sociaux (CSSS)
	142
	41,8%

	Total
	340
	100,0%


Les technologues en médecine nucléaire travaillent dans deux endroits dans le réseau de la santé et des services sociaux. Au 31 mars 2008, 58% travaillent dans les CHSGS et 42% dans les CSSS.

Répartition des effectifs du réseau de la santé par région 

Au 31 mars 2008 
	Régions
	2003-2004
	2007-2008
	%

2007-2008

	01
	12
	10
	2,9%

	02
	9
	10
	2,9%

	03
	40
	42
	12,4%

	04
	22
	24
	7,1%

	05
	14
	2
	0,6%

	06
	149
	146
	42,9%

	07
	9
	13
	3,8%

	08
	4
	4
	1,2%

	09
	4
	2
	0,6%

	11
	4
	2
	0,6%

	12
	15
	18
	5,3%

	13
	11
	15
	4,4%

	14
	6
	6
	1,8%

	15
	17
	20
	5,9%

	16
	27
	26
	7,6%

	RSSS
	343
	340
	100,0%


Plus de la moitié des effectifs travaillent dans deux régions administratives différentes du Québec dont 12,4% dans la région de la Capitale-Nationale et 42,9% à Montréal. La proportion de l’effectif total par région est demeurée stable au cours des cinq dernières années dans toutes les régions du Québec.  Les 36 postes vacants provenant de l’enquête de l’Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS) à l’été 2009 représentent l’équivalent de 10,6% des effectifs de 2008 du réseau. 

Évolution des effectifs par région
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Selon le graphique, on observe que l’évolution annuelle moyenne des effectifs a diminué dans cinq régions du Québec au cours des cinq dernières années.  
Évolution des effectifs par statut 

Réseau de la santé et des services sociaux

	Statut
	2003-2004
	2007-2008
	Évolution**

	TCR
	218
	240
	2,4%

	TPR
	51
	31
	-11,7%

	TPO
	74
	69
	-1,7%

	Tous
	343
	340
	-0,2%

	OTRQ
	419
	472
	3,0%

	Techniciens de la santé

	13 177
	13 854
	1,3%


                     ** Représente l'évolution annuelle moyenne des effectifs depuis 2003-2004. 

L’évolution annuelle moyenne de l’effectif des technologues en médecine nucléaire travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux est demeurée stable au cours des cinq dernières années. Par ailleurs, cette donnée mérite une attention particulière du fait que plusieurs personnes qui travaillaient sous ce titre d’emploi travaillent actuellement sous le titre de «technologues spécialisés en radiologie». Il est à noter que ces derniers font partie des effectifs des technologues en radiodiagnostic
.
Répartition de l’effectif par statut 

Réseau de la santé et des services sociaux

au 31 mars 2008

	Années
	TCR
	TPR
	TPO

	2003-2004
	64,0%
	15,0%
	22,0%

	2007-2008
	70,6%
	9,1%
	22,3%

	Tech. Santé en 2007-2008
	57,2%
	19,4%
	23,4%


Au 31 mars 2008, la proportion des technologues en médecine nucléaire travaillant à statut temps complet régulier a augmenté de plus de 6,6% au cours des cinq dernières années au détriment des personnes à temps partiel régulier. Cette proportion est plus élevée que celle des techniciens de la santé du réseau évoluant à temps complet régulier. 

L’âge moyen des technologues en médecine nucléaire du réseau de la santé et des services sociaux est de 38 ans et 15,3% des effectifs sont âgés de plus de 50 ans. Les femmes représentent 85,9% de l’effectif total. Parmi elles, 57,5% sont âgées de moins de 39 ans. Par conséquent, le réseau doit se préparer pour répondre aux besoins de remplacement dus à des congés long terme de maternité. 

Courbe d’âge des technologues en médecine nucléaire au 31 mars 2008

Réseau de la santé et des services sociaux
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Comme le montre le graphique précédent, au 31 mars 2008, 48,7% des technologues en médecine nucléaire travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux sont âgés de plus de 40 ans. L’effet du rajeunissement de l’effectif aura un impact considérable compte tenu que d’ici 15 ans, 36,0% des technologues en radiodiagnostic seront âgés de plus 40 ans comparativement à 48,7% actuellement.

4.3 Évolution des heures travaillées

La proportion des heures moyennes travaillées en temps supplémentaire a légèrement augmenté au cours des cinq dernières années passant de 3,0% à 3,3%. Elle est à peu près identique à celle effectuée par les techniciens de la santé du réseau qui est de l’ordre de 3,4% au 31 mars 2008. 
Heures moyennes travaillées par statut au 31 mars 2008
	Statut
	2003-2004
	2007-2008
	Tech. Santé 

2007-2008
	Évolution**

	TCR
	1 355
	1 317
	1 373
	-0,7%

	TPR
	1 078
	913
	1 171
	-4,1%

	TPO
	1 161
	1 043
	1 009
	-2,6%

	Tous
	1 272
	1 225
	1 249
	-0,9%


                                       ** Représente l'évolution annuelle moyenne des heures moyennes travaillées par MN depuis 2003-2004. 
L’évolution annuelle moyenne des heures moyennes travaillées par les technologues en médecine nucléaire a diminué annuellement de 0,9% au cours des cinq dernières années. De façon générale, ils travaillent dans une proportion moins élevée par rapport aux techniciens de la santé du réseau.

Évolution des heures travaillées vs effectifs 

	
	2003-2004
	2007-2008
	Évolution**

	Effectifs
	343
	340
	-0,2%

	Heures régulières
	423 221
	402 800
	-1,2%

	Heures supplémentaires
	13 059
	13 560
	0,9%

	Heures utilisées en congés parentaux
	29 686
	26 822
	-2,5%

	Heures utilisées en assurance salaire
	13 177
	18 050
	8,2%

	Heures totales travaillées
	436 280
	416 360
	-1,2%


   ** Représente l'évolution annuelle moyenne depuis 2003-2004. 

Dans ce groupe, on observe que l’évolution annuelle moyenne des effectifs a diminué moins que celle des  heures totales travaillées au cours des cinq dernières années. 

L’évolution annuelle des heures moyennes utilisées en congés parentaux par les technologues en médecine nucléaire a diminué de 2,5% au cours des cinq dernières années. Les 26 822 heures utilisées en congés parentaux par les technologues en médecine nucléaire travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux représentent en moyenne, au 31 mars 2008, l’équivalent de 20 technologues MN à temps complet régulier, soit 5,9% des effectifs actuels du RSSS. Les heures utilisées en assurance-salaire, soit l’équivalent de 14 technologues MN à temps complet régulier, représentent 4,3% des heures totales travaillées au 31 mars 2008.
Proportion des heures versus les heures totales travaillées
	 
	2003-2004
	% p.r. 
Hres tot trav
	2007-2008
	% p.r. 
Hres tot trav    

	Heures régulières
	423 221
	97,0%
	402 800
	96,7%

	Heures supplémentaires
	13 059
	3,0%
	13 560
	3,3%

	Heures utilisées en congés parentaux
	29 686
	6,8%
	26 822
	6,4%

	Heures utilisées en assurance salaire
	13 177
	3,0%
	18 050
	4,3%

	Heures totales travaillées
	436 280
	100,0%
	416 360
	100,0%


4.4 Taux de départs

Depuis 2003-2004, au total 99 technologues en médecine nucléaire sont arrivés dans le réseau, soit en moyenne 20 par année. Durant la même période,  57 départs ont été observés dans le réseau, soit en moyenne 11 par année. Parmi ces départs, 44%sont âgés de plus de 50 ans.

Taux de départ au 31 mars 2008 

	Titres d'emploi
	Effectifs 
	Arrivées
	Départs 
	%

Départs/

Effectifs
	Départs moins 

de 

30 ans
	Départs de 

30 à 49 

ans
	Départs 50 ans

 Et

 plus
	Départs

parmi 

l'effectif

 en poste en 

début d'année
	Départs

parmi les arrivées pendant l'année

	Technologues MN
	340 
	18
	14
	4,1%
	21,4%
	50,0 % 
	28,6 % 
	3,2 % 
	16,7 % 


Les 18 arrivées pendant l’année représentent 5,3% de l’effectif actuel du réseau de la santé et des services sociaux. Parmi eux, 72,2% sont âgés de moins de 30 ans. 

Au 31 mars 2008, les 14 départs chez les technologues en médecine nucléaire travaillant dans le réseau de la santé représentent environ 4,1% de l’effectif actuel du réseau. Parmi eux, 4 personnes sont âgées de 50 ans et plus. Parmi les 14 départs, 10 proviennent de la région de Montréal, dont seulement 4 sont âgés de 50 ans et plus. Il faut noter aussi que tous les départs proviennent des CHSGS.
4.5 Admissions et diplômés

Le nombre d’admissions en 2007 est de 51 au Collège Ahuntsic. Selon le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le taux de diplômation est estimé à 31,7% après 3 ans et à 45,2% après 5 ans de formation.
	Année
	Admissions
	Diplômés attendus
	Diplômés disponibles

	2003
	38
	17
	16

	2004
	43
	19
	17

	2005
	39
	25
	23

	2006
	37
	21
	19

	2007
	51
	31
	28

	2008
	52
	28
	26

	2009
	53
	28
	26

	2010
	53
	34
	31

	2011
	52
	34
	31

	2012
	50
	38
	35


La hausse des admissions dans ce programme de formation à partir de 2007 va faciliter une augmentation de près de 10 diplômés additionnels dès 2011-2012. Par ailleurs, les prévisions du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) nous montrent de 2012 à 2016 une baisse au niveau du nombre des admissions, passant de 50 à 42 durant cette période. Selon  les Enquêtes Relance du MELS, le taux d’intégration des diplômés sur le marché du travail dans ce programme de formation est estimé à 91,7%. Ce qui nous permettra d’estimer le nombre de diplômés disponibles.
Technologie de médecine nucléaire
Projection des admissions et des diplômés attendus
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En tenant compte des données démographiques de la population et des prévisions du MELS, une baisse au niveau des admissions est envisagée. Les admissions entre 2007 et 2016 diminueront à un rythme annuel moyen de 2,1% passant de 51 à 42 durant cette période.
4.6 Mise à jour des projections

4.6.1 Prévisions des départs dans le réseau de la santé et des services sociaux
	Période
	Retraites
	Décès
	Cessations
	Total

	2008-2009
	5
	0
	9
	14

	2009-2010
	6
	0
	6
	12

	2010-2011
	6
	0
	5
	12

	2011-2012
	7
	0
	4
	12

	2012-2013
	8
	1
	4
	12

	2013-2014
	9
	1
	3
	12

	2014-2015
	10
	1
	3
	13

	2015-2016
	10
	1
	3
	13

	2016-2017
	11
	1
	2
	13

	2017-2018
	11
	1
	2
	13

	2018-2019
	11
	1
	2
	13

	2019-2020
	11
	1
	2
	13

	2020-2021
	11
	1
	2
	13

	2021-2022
	11
	1
	2
	13

	2022-2023
	12
	0
	2
	14

	2023-2024
	12
	0
	1
	14

	2024-2025
	14
	0
	1
	16

	Total
	162
	8
	52
	222

	% p/r au total
	72,97%
	3,60%
	23,42%
	100,00%

	% p/r à effectif OTRQ mars 2008
	34,32%
	1,69%
	11,01%
	47,03%


                              Le total peut ne pas représenter la somme exacte puisque les données ont été arrondies. 
Dans la projection 2003, 13 départs étaient prévus en 2009-2010 dont 9 pour des retraites. Tel qu’on le constate avec ce tableau, plus de 3 technologues en médecine nucléaire sur 10 auront quitté la profession d’ici 2025 pour la retraite. Par ailleurs, n’advenant aucun changement, on estime que 222 technologues en médecine nucléaire pourront quitter au cours des quinze prochaines années, soit 47% de l’effectif de l’Ordre au 31 mars 2008. 

4.6.2 Résultats préliminaires de la mise à jour 
	Période
	Recrutement requis

RSSS
	Diplômés disponibles
	Effectif requis (A)
	Effectif projeté (B)
	Écart  

(B) – (A)

	2008-2009
	53
	26
	508
	483
	-25

	2009-2010
	35
	31
	526
	498
	-28

	2010-2011
	36
	31
	543
	513
	-31

	2011-2012
	36
	35
	561
	530
	-31

	2012-2013
	37
	35
	579
	547
	-32

	2013-2014
	33
	35
	591
	562
	-29

	2014-2015
	34
	34
	604
	575
	-29

	2015-2016
	35
	33
	616
	586
	-30

	2016-2017
	36
	31
	630
	595
	-34

	2017-2018
	36
	29
	643
	603
	-40

	2018-2019
	33
	28
	653
	610
	-43

	2019-2020
	33
	28
	664
	616
	-47

	2020-2021
	34
	28
	674
	622
	-52

	2021-2022
	34
	28
	685
	628
	-57

	2022-2023
	34
	28
	696
	634
	-62

	2023-2024
	35
	28
	707
	639
	-68

	2024-2025
	37
	28
	718
	642
	-76

	Total
	611
	514
	
	
	



            Le total peut ne pas représenter la somme exacte puisque les chiffres ont été arrondis. 
Dans la projection 2003, 17 recrutements requis étaient prévus en 2009-2010 et l’écart de main-d’œuvre cumulatif non comblé prévu pour cette période était de 45. 

Un déséquilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre est évalué actuellement à 28 technologues en médecine nucléaire. N’advenant aucun changement d’ici 15 ans, l’écart cumulatif de main-d’œuvre sera de 76. 
Compte tenu du temps requis pour former de nouveaux technologues en médecine nucléaire, toutes choses étant égales par ailleurs, la situation de main-d’œuvre ne peut être ramenée à l’équilibre pas avant 3 ans, soit en 2013-2014. Pour cette période, l’écart cumulatif de main-d’œuvre non comblé prévu est de 29. À cet effet, eu égard aux taux de diplomation et d’intégration sur le marché du travail, pour ramener la situation à l’équilibre en 2013-2014, il faudrait à l’aide d’une cohorte spéciale d’étudiants, ajouter 100 nouvelles places d’admission en septembre 2010 dans le programme de formation, pour un total de 153 admissions.
4.6.3 Admissions nécessaires pour combler les écarts cumulatifs de main-d’œuvre

Le tableau suivant présente les écarts annuels et cumulatifs entre l’offre et la demande de la main-d’œuvre selon un scénario qui prévoit, à compter de septembre 2010, augmenter les admissions de 34 par rapport à ce qui est prévu au programme de formation, eu égard au taux de diplomation et au taux d’intégration sur le marché du travail observés.

Scénario de croissance des admissions en septembre 2010
pour atteindre l’équilibre
	Période
	Recrutement requis
	Diplômés disponibles
	Effectif requis (A)
	Effectif projeté (B)
	Écart  

(B) – (A)

	2013-2014
	33
	44
	591
	571
	-20

	2014-2015
	34
	43
	604
	591
	-12

	2015-2016
	35
	42
	616
	611
	-6

	2016-2017
	36
	40
	630
	627
	-2

	2017-2018
	36
	39
	643
	642
	-1

	2018-2019
	33
	38
	653
	656
	3

	2019-2020
	33
	37
	664
	670
	6

	2020-2021
	34
	37
	674
	682
	8

	2021-2022
	34
	37
	685
	695
	10

	2022-2023
	34
	37
	696
	707
	11

	2023-2024
	35
	37
	707
	719
	12

	2024-2025
	37
	37
	718
	729
	11



           Un écart positif représente un surplus d’effectif. 
Il faut considérer que la hausse des admissions en 2010 ne se répercutera sur le marché du travail qu’en 2013-2014. À cet effet, hausser les admissions dès septembre 2010 de 34, soit l’équivalent annuel de 10 diplômés additionnels dès 2013-2014 par rapport à ce qui est prévu actuellement permettra d’atteindre l’équilibre en 2018-2019. 
4.6.4 Résultat du modèle de projection

· 40 technologues en médecine nucléaire devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 8,5% de l’effectif actuel de l’Ordre. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 34,3%.

· Déséquilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre. D’ici 15 ans, un écart cumulatif négatif est évalué à 76 technologues en médecine nucléaire, soit 16,1% des effectifs actuels de l’Ordre.  Pour combler l’écart cumulatif de main-d’œuvre de 2013-2014 qui est estimé à 29 technologues en médecine nucléaire, il faudrait hausser les admissions de septembre 2010 de 100 étudiants, pour un total de 153 nouvelles admissions, ce qui peut paraître irréaliste.
· Hausser, par exemple de 10 par année le nombre de diplômés au programme de formation permettrait de ramener la situation de main-d’œuvre à l’équilibre en 2018-2019. À cet effet, pour ramener et maintenir la situation à l’équilibre durant cette période, il faudrait avoir dès 2013-2014 en moyenne 43 diplômés par année en technologie de médecine nucléaire au Québec.

4.7 Recommandations 

· Au 31 mars 2008, 22,3% des effectifs du réseau de la santé et des services sociaux ont un statut occasionnel et la proportion de leurs heures moyennes totales travaillées représentent 79,2% de celle des technologues en médecine nucléaire évoluant à temps complet régulier. L’octroi de plus de postes permanents faciliterait la stabilisation des équipes de travail et représenterait un potentiel d’augmentation de disponibilité d’heures travaillées de 18 906 heures soit l’équivalent de 14 technologues MN à temps complet régulier.
· Les heures utilisées en assurance-salaire et en congés parentaux par les technologues en médecine nucléaire au 31 mars 2008, soit respectivement l’équivalent de 14 et de 20 technologues MN à temps complet régulier, représentent dans l’ensemble 10,0% des effectifs actuels du réseau. Par conséquent, le réseau doit disposer d’une main-d’œuvre suffisante pour répondre aux besoins de remplacement en particulier pour les congés de maladie et de maternité.
5. Planification de la main-d’œuvre chez les technologues en électrophysiologie médicale
5.1 Description de la profession

Le technologue en électrophysiologie médicale effectue différents examens d’enregistrements de potentiels bioélectriques de l’organisme. Il utilise différents appareils numériques et électroniques pour capter, enregistrer et analyser les potentiels bioélectriques émis par les différents systèmes biologiques afin d’établir ou de préciser un diagnostic, de suivre l’évolution ou la régression d’une pathologie et d’orienter le traitement et la médication.

5.2 Évolution de l’effectif

Au 31 mars 2008, l’effectif des personnes travaillant dans le domaine de l’électrophysiologie médicale du réseau de la santé et des services sociaux est estimé à 606. Parmi eux, 429 personnes travaillent à titre de technologues en électrophysiologie médicale (EPM).
Titre d’emploi considéré et effectif  au 31 mars 2008 
	Titre d’emploi
	Nb
	%
2007-2008

	Assistant(e)-chef technicien(ne) en électrophysiologie médicale
	28
	4,6%

	Coordonnateur ou coordonnatrice technique en électrophysiologie médicale
	12
	2,0%

	Technicien ou technicienne en électro-encéphalographie (E.E.G.)
	5
	0,8%

	Technicien ou technicienne en électrophysiologie médicale
	384
	63,4%

	Sous-total (technologue en électrophysiologie médicale)
	429
	70,8%

	Préposé aux bénéficiaires (anciennement préposé EEG)
	92
	15,2%

	Technicien B
	85
	14,0%

	Total
	606
	100,00%


En 2003-2004, on dénombrait dans le réseau 158 préposés en électrocardiographie et électroencéphalographie (préposé EEG). Cet effectif a diminué annuellement en moyenne de 12,6% au cours des cinq dernières années. Actuellement, ils sont regroupés sous le titre d’emploi «préposé aux bénéficiaires». De même, l’effectif des techniciens B travaillant dans le domaine de l’électrophysiologie médicale a diminué annuellement de 2,5%, passant de 94 à 85 au cours de la même période.
Répartition des effectifs du réseau de la santé selon les catégories d’établissement 

Au 31 mars 2008 

	Catégorie d’établissements
	Tech EPM
	Préposé
	Tech B
	%

2007-2008
	%

2007-2008

	Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés (CHSGS)
	262
	66
	56
	364
	60,1%

	Centre hospitalier de soins psychiatriques (CHSPY)
	6
	-
	-
	6
	1,0%

	Centre de réadaptation (CR)
	1
	-
	-
	1
	0,2%

	Centre de santé et de services sociaux (CSSS)
	180
	26
	29
	235
	38,8%

	Total
	429
	92
	85
	606
	100,0%


Parmi les 429 technologues en électrophysiologie médicale, 56,4% travaillent dans les CHSGS et 42,0% dans les CSSS au 31 mars 2008.

Les données qui vont suivre représentent uniquement celles des technologues en électrophysiologie médicale. Par ailleurs, les préposés et les techniciens B seront pris en compte dans le modèle de projection compte tenu qu’ils seront remplacés lorsqu’ils quittent leur emploi par des technologues en électrophysiologie médicale. 
Répartition des effectifs technologues EPM du réseau de la santé par région 

Au 31 mars 2008 
	Régions
	2003-2004
	2007-2008
	%

2007-2008
	Postes vacants au 31 mars 2009

	01
	7
	8
	1,9%
	3

	02
	5
	8
	1,9%
	1

	03
	50
	64
	14,9%
	24

	04
	23
	24
	5,6%
	1

	05
	20
	22
	5,1%
	1

	06
	134
	159
	37,1%
	9

	07
	8
	7
	1,6%
	0

	08
	8
	8
	1,9%
	1

	09
	6
	7
	1,6%
	0

	11
	3
	3
	0,7%
	0

	12
	9
	13
	3,0%
	3

	13
	19
	23
	5,4%
	1

	14
	21
	26
	6,1%
	0

	15
	20
	21
	4,9%
	3

	16
	29
	36
	8,4%
	0

	RSSS
	362
	429
	100,0%
	47


Plus de la moitié des effectifs travaillent dans deux régions administratives différentes du Québec dont 14,9% dans la région de la Capitale-Nationale et 37,1% à Montréal. De façon générale, la proportion de l’effectif total par région est demeurée stable au cours des cinq dernières années dans toutes les régions du Québec.  Les 47 postes vacants au 31 mars 2009, dont 51,0% sont dans la région de la Capitale-Nationale, représentent 10,9% des effectifs de 2008 du réseau. 

Évolution des effectifs par région
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Selon le graphique, on observe que l’évolution annuelle moyenne des effectifs, excepté en Outaouais, a augmenté dans toutes les régions du Québec au cours des cinq dernières années, mais nous constatons que la moyenne provinciale dépasse seulement celle de 6 régions. 
Évolution des effectifs technologues EPM par statut 

Réseau de la santé et des services sociaux

	Statut
	2003-2004
	2007-2008
	Évolution**

	TCR
	201
	297
	6,8%

	TPR
	68
	58
	3,9%

	TPO
	66
	74
	2,9%

	Tous
	362
	429
	4,3%

	
	
	
	

	Techniciens de la santé

	13 177
	13 854
	1,3%


                     ** Représente l'évolution annuelle moyenne des effectifs depuis 2003-2004. 

Le nombre de technologues en électrophysiologie médicale travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux a augmenté annuellement en moyenne de 4,3% au cours des cinq dernières années. Cette augmentation dépasse largement le facteur d’évolution des besoins retenu en 2003 qui était de 1,55%.

Répartition de l’effectif par statut 

Réseau de la santé et des services sociaux

au 31 mars 2008

	Années
	TCR
	TPR
	TPO

	2003-2004
	63,0%
	18,8%
	18,2%

	2007-2008
	69,2%
	13,5%
	17,2%

	Tech. Santé en 2007-2008
	57,2%
	19,4%
	23,4%


Au 31 mars 2008, la proportion des technologues en électrophysiologie médicale travaillant à statut temps complet régulier a augmenté de 6,2% au cours des cinq dernières années au détriment des personnes à temps partiel. La proportion des technologues en électrophysiologie médicale à temps complet régulier est plus élevée que celle des techniciens de la santé du réseau
. 
L’âge moyen des technologues en électrophysiologie médicale du réseau de la santé et des services sociaux est de 37 ans et 12,6% des effectifs sont âgés de plus de 50 ans. Les femmes représentent 87,9% de l’effectif total. Parmi elles, 64,7% sont âgées de moins de 39 ans. Par conséquent, le réseau doit se préparer pour répondre aux besoins de remplacement dus à des congés long terme de maternité
. 

Courbe d’âge des technologues en électrophysiologie médicale au 31 mars 2008

Réseau de la santé et des services sociaux
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Comme le montre le graphique précédent, les technologues en électrophysiologie médicale représentent un effectif assez jeune parmi les techniciens de la santé du réseau, puisque 37,3%% des effectifs actuels sont âgés de plus de 40 ans. L’impact des départs à la retraite parmi cet effectif ne se fera pas encore sentir dans ce groupe. Par ailleurs, l’effet du rajeunissement aura de l’impact sur le personnel travaillant dans le domaine de l’électrophysiologie médicale compte tenu que d’ici 15 ans, 37,4% de ces  personnes seront âgées de plus 40 ans comparativement à 46,5% actuellement.

5.3 Évolution des heures travaillées

La proportion des heures moyennes travaillées en temps supplémentaire a légèrement augmenté au cours des cinq dernières années passant de 2,8% à 3,1%. Elle est à peu près identique à celle effectuée par les techniciens de la santé du réseau qui est de l’ordre de 3,4% au 31 mars 2008. 
Heures moyennes travaillées par statut au 31 mars 2008
	Statut
	2003-2004
	2007-2008
	Tech. Santé 

2007-2008
	Évolution**

	TCR
	1 392
	1 396
	1 373
	0,1%

	TPR
	1 185
	1 001
	1 171
	-4,1%

	TPO
	1 015
	1 064
	1 009
	1,2%

	Tous
	1 285
	1 285
	1 249
	0,0%


                                       ** Représente l'évolution annuelle moyenne des heures moyennes travaillées par EPM depuis 2003-2004. 
L’évolution annuelle moyenne des heures moyennes travaillées par les technologues en électrophysiologie médicale est demeurée stable au cours des cinq dernières années. De manière générale, ils travaillent dans une proportion légèrement plus élevée par rapport aux techniciens de la santé du réseau
.

Évolution des heures travaillées vs effectifs 

Par technologues EPM

	
	2003-2004
	2007-2008
	Évolution**

	Effectifs
	362
	429
	4,3%

	Heures régulières
	452 175
	534 431
	4,3%

	Heures supplémentaires
	12 843
	16 935
	7,2%

	Heures utilisées en congés parentaux
	36 202
	28 969
	-5,4%

	Heures utilisées en assurance salaire
	13 322
	18 970
	9,2%

	Heures totales travaillées
	465 018
	551 366
	4,4%


   ** Représente l'évolution annuelle moyenne depuis 2003-2004. 

Dans ce groupe, on observe que les heures totales travaillées ont évolué dans la même proportion que celle des effectifs. 

L’évolution annuelle des heures moyennes utilisées en congés parentaux par les technologues en électrophysiologie médicale a considérablement diminué au cours des cinq dernières années. Les 28 969 heures utilisées en congés parentaux par les technologues en électrophysiologie médicale travaillant dans le réseau de la santé et des services sociaux représentent en moyenne, au 31 mars 2008, l’équivalent de 21 technologues EPM à temps complet régulier, soit 4,9% des effectifs actuels du RSSS. Les heures utilisées en assurance-salaire, soit l’équivalent de 14 technologue EPM à temps complet régulier, représentent 3,4% des heures totales travaillées au 31 mars 2008.
Proportion des heures versus les heures totales travaillées
	 
	2003-2004
	% p.r. 
Hres tot trav
	2007-2008
	% p.r. 
Hres tot trav    

	Heures régulières
	452 175
	97,2%
	534 431
	96,9%

	Heures supplémentaires
	12 843
	2,8%
	16 935
	3,1%

	Heures utilisées en congés parentaux
	36 202
	7,8%
	28 969
	5,3%

	Heures utilisées en assurance salaire
	13 322
	2,9%
	18 970
	3,4%

	Heures totales travaillées
	465 018
	100,0%
	551 366
	100,0%


5.4 Taux de départs

Depuis 2003-2004, au total 128 technologues en électrophysiologie médicale sont arrivés dans le réseau, soit en moyenne 26 par année. Durant la même période,  92 départs ont été observés dans le réseau, soit en moyenne 18 par année. Parmi ces départs, 46% sont âgés de plus de 50 ans.

Taux de départ au 31 mars 2008 

	Titres d'emploi
	Effectifs 
	Arrivées
	Départs 
	%

Départs/

Effectifs
	Départs moins 

de 

30 ans
	Départs de 

30 à 49 

ans
	Départs 50 ans

 Et

 plus
	Départs

parmi 

l'effectif

 en poste en 

début d'année
	Départs

parmi les arrivées pendant l'année

	Technologues EPM
	429 
	17
	12
	2,8%
	3 
	7 
	4 
	11 
	3 


Les 17 arrivées pendant l’année représentent 4,0% de l’effectif actuel du réseau de la santé et des services sociaux. Parmi eux, 10 sont âgés de moins de 30 ans. 

Au 31 mars 2008, les 12 départs chez les technologues en électrophysiologie médicale travaillant dans le réseau de la santé représentent environ 2,8% de l’effectif actuel du réseau. Parmi eux, un tiers des personnes sont âgées de 50 ans et plus. Un tiers des départs proviennent de la région de Montréal, dont 3 sont âgés de 50 ans et plus. Il faut noter que 5 départs proviennent des CHSGS et 7 des CSSS.
5.5 Admissions et diplômés

Le nombre d’admissions en 2007 est de 63 au Collège Ahuntsic. Selon le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS), le taux de diplômation est estimé à 33,7% après 3 ans et à 50,4% après 5 ans de formation.
	Année
	Admissions
	Diplômés attendus
	Diplômés disponibles

	2003
	47
	26
	23

	2004
	46
	31
	27

	2005
	52
	34
	30

	2006
	61
	22
	19

	2007
	63
	34
	30

	2008
	65
	33
	29

	2009
	65
	36
	31

	2010
	65
	39
	34

	2011
	64
	43
	37

	2012
	61
	43
	38


Au cours des cinq dernières années, le nombre de diplômés attendus en moyenne était de 31 par année. Par ailleurs, la hausse du nombre d’admissions à partir de 2006 permettra d’avoir entre 2009 et 2013, selon les prévisions du MELS, en moyenne 41 diplômés attendus par année. À cela, il faut tenir compte du taux d’intégration des diplômés sur le marché du travail des Enquêtes Relance du MELS qui est estimé à 87,5% pour avoir le nombre de diplômés disponibles.
Technologie d’électrophysiologie médicale
Projection des admissions et des diplômés attendus
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En tenant compte des données démographiques de la population et des prévisions du MELS, une baisse au niveau des admissions est envisagée. Les admissions entre 2007 et 2016 diminueront à un rythme annuel moyen de 2,1% passant de 63 à 52 durant cette période.
5.6 Mise à jour des projections

Les préposés et les techniciens B qui travaillent dans le domaine de l’électrophysiologie médicale sont pris en compte dans cet exercice de planification du fait qu’ils sont seront remplacés, lorsqu’ils quittent leur emploi par des technologues en électrophysiologie médicale.

5.6.1 Prévisions des départs des personnes travaillant dans le secteur de l’EPM du RSSS
	Période
	Retraites
	Décès
	Cessations
	Total

	2008-2009
	10
	1
	11
	22

	2009-2010
	11
	1
	8
	20

	2010-2011
	12
	1
	7
	19

	2011-2012
	13
	1
	6
	19

	2012-2013
	13
	1
	6
	19

	2013-2014
	14
	1
	5
	19

	2014-2015
	13
	1
	4
	17

	2015-2016
	13
	1
	4
	17

	2016-2017
	13
	1
	3
	16

	2017-2018
	12
	1
	3
	16

	2018-2019
	12
	1
	3
	16

	2019-2020
	12
	1
	3
	15

	2020-2021
	12
	1
	3
	15

	2021-2022
	12
	1
	2
	15

	2022-2023
	13
	1
	2
	15

	2023-2024
	13
	1
	2
	15

	2024-2025
	15
	1
	2
	17

	Total
	214
	9
	67
	290

	% p/r au total
	73,79%
	3,10%
	23,10%
	100,00%

	% p/r à effectif RSSS mars 2008
	34,68%
	1,46%
	10,86%
	47,00%


                              Le total peut ne pas représenter la somme exacte puisque les données ont été arrondies. 
Dans la projection 2003, 23 départs étaient prévus en 2009-2010 dont 18 pour des retraites. Tel qu’on le constate avec ce tableau, plus de 3 personnes travaillant dans le domaine de l’électrophysiologie médicale 10 auront quitté le réseau d’ici 2025 pour la retraite. Par ailleurs, n’advenant aucun changement, on estime que 290 personnes dans ce secteur pourront quitter au cours des quinze prochaines années, soit 47% de l’effectif du réseau au 31 mars 2008. 

Eu égard au 429 technologues en électrophysiologie médicale travaillant dans le réseau au 31 mars 2008, 163 personnes parmi eux pourront quitter le réseau, d’ici 15 ans, soit l’équivalent de 38,0% de l’effectif actuel des technologues EPM du réseau dont 24,9% pour des retraites. 

	Période
	Retraites
	Décès
	Cessations
	Total

	Technologues EPM
	107
	6
	50
	163

	% p/r au total
	65,64%
	3,68%
	30,67%
	100,00%

	% p/r au 429 EPM du RSSS mars 2008
	24,94%
	1,39%
	11,65%
	38,00%


5.6.2 Résultats préliminaires de la mise à jour 

	Période
	Recrutement requis

RSSS
	Diplômés disponibles
	Effectif requis (A)
	Effectif projeté (B)
	Écart  

(B) – (A)

	2008-2009
	87
	32
	676
	624
	-52

	2009-2010
	41
	34
	689
	634
	-55

	2010-2011
	41
	38
	702
	647
	-55

	2011-2012
	40
	38
	715
	660
	-56

	2012-2013
	41
	39
	728
	672
	-57

	2013-2014
	40
	39
	740
	683
	-57

	2014-2015
	40
	38
	752
	695
	-57

	2015-2016
	39
	37
	764
	706
	-58

	2016-2017
	39
	34
	776
	714
	-62

	2017-2018
	39
	32
	789
	721
	-67

	2018-2019
	39
	32
	801
	728
	-73

	2019-2020
	39
	31
	814
	735
	-79

	2020-2021
	39
	30
	827
	741
	-86

	2021-2022
	40
	30
	840
	746
	-94

	2022-2023
	40
	30
	854
	752
	-102

	2023-2024
	41
	31
	867
	758
	-110

	2024-2025
	44
	31
	881
	761
	-120

	Total
	728
	571
	
	
	



            Le total peut ne pas représenter la somme exacte puisque les chiffres ont été arrondis. 
Dans la projection 2003, 43 recrutements requis étaient prévus en 2009-2010 et l’écart de main-d’œuvre cumulatif non comblé prévu pour cette période était de 98. 

Un déséquilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre est évalué actuellement à 55 technologues en électrophysiologie médicale. N’advenant aucun changement d’ici 15 ans, l’écart cumulatif de main-d’œuvre sera de 120. 
5.6.3 Admissions nécessaires pour combler les écarts cumulatifs de main-d’œuvre

Le tableau suivant présente les écarts annuels et cumulatifs entre l’offre et la demande de la main-d’œuvre selon un scénario qui prévoit, à compter de septembre 2010, augmenter les admissions de 68 par rapport à ce qui est prévu au programme de formation, eu égard au taux de diplomation et au taux d’intégration sur le marché du travail observés.

Scénario de croissance des admissions en septembre 2010
pour atteindre l’équilibre
	Période
	Recrutement requis
	Diplômés disponibles
	Effectif requis (A)
	Effectif projeté (B)
	Écart  

(B) – (A)

	2013-2014
	40
	56
	740
	700
	-40

	2014-2015
	40
	55
	752
	727
	-25

	2015-2016
	39
	54
	764
	752
	-12

	2016-2017
	39
	52
	776
	775
	-1

	2017-2018
	39
	50
	789
	796
	8

	2018-2019
	39
	49
	801
	817
	16

	2019-2020
	39
	48
	814
	837
	23

	2020-2021
	39
	47
	827
	855
	28

	2021-2022
	40
	47
	840
	874
	34

	2022-2023
	40
	47
	854
	892
	38

	2023-2024
	41
	48
	867
	910
	43

	2024-2025
	44
	48
	881
	927
	46




Un écart positif représente un surplus d’effectif. 
Il faut considérer que la hausse des admissions en 2010 ne se répercutera sur le marché du travail qu’en 2013-2014. À cet effet, hausser les admissions dès septembre 2010 de 68, soit l’équivalent annuel de 20 diplômés additionnels dès 2013-2014 par rapport à ce qui est prévu actuellement permettra d’atteindre l’équilibre en 2017-2018. 
5.6.4 Résultat du modèle de projection

· 65 personnes travaillant dans le domaine de l’électrophysiologie médicale devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 10,5% de l’effectif actuel du réseau. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 34,7%.

· 26 technologues en électrophysiologie médicale devraient prendre leur retraite d’ici 5 ans, soit 6,0% de l’effectif actuel du réseau. D’ici 15 ans, cette proportion sera de 24,9%. Ce qui s’avère peu élevée.
· Déséquilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre actuellement. D’ici 15 ans, un écart cumulatif négatif est évalué à 120 technologues en électrophysiologie médicale, soit 19,4% de l’effectif actuel des personnes du réseau travaillant dans le domaine. 

· Hausser, par exemple de 20 par année le nombre de diplômés au programme de formation permettrait de ramener la situation de main-d’œuvre à l’équilibre en 2017-2018. À cet effet, pour ramener et maintenir la situation à l’équilibre durant cette période, il faudrait avoir dès 2013-2014 en moyenne 57 diplômés par année en technologie d’électrophysiologie médicale au Québec.

5.7 Recommandations 

· Au 31 mars 2008, 17% des technologues en électrophysiologie médicale du réseau de la santé et des services sociaux ont un statut occasionnel et la proportion de leurs heures moyennes totales travaillées représentent 76,2% de celle évoluant à temps complet régulier. L’octroi de plus de postes permanents faciliterait la stabilisation des équipes de travail et représenterait un potentiel d’augmentation de disponibilité d’heures travaillées de 24 568 heures soit l’équivalent de 18 technologues EPM à temps complet régulier.
· Les heures utilisées en assurance-salaire et en congés parentaux par les technologues en électrophysiologie médicale au 31 mars 2008, soit respectivement l’équivalent de 14 et de 21 technologues EPM à temps complet régulier, représentent dans l’ensemble 8,2% des effectifs actuels du réseau. Par conséquent, le réseau doit disposer d’une main-d’œuvre suffisante pour répondre aux besoins de remplacement dus aux congés de maladie et aux congés long terme de maternité.
A. Liste des titres d’emploi des techniciens de la santé

Archiviste médical ou archiviste médicale (chef d’équipe)

Archiviste médical, archiviste médicale

Assistant ou assistante technique en pathologie

Assistant(e)-chef technologiste médical(e) (t.r.) ou assistant(e)-chef technicien(ne) de laboratoire

Assistant(e)-chef technologiste, aspect administratif

Assistant(e)-chef technologiste, aspect technique

Assistant-chef du service des archives, assistante-chef du service des archives

Assistant-chef technicien en diététique, assistante-chef technicienne en diététique

Assistant(e)-chef technicien en électrophysiologie médicale

Assistant-chef technologue en radiologie, assistante-chef technologue en radiologie

Chargé ou chargée clinique de sécurité transfusionnelle

Chargé ou chargée technique de sécurité transfusionnelle

Coordonnateur ou coordonnatrice technique (laboratoire)

Coordonnateur ou coordonnatrice technique (radiologie)

Coordonnateur ou coordonnatrice technique en électrophysiologie médicale

Cytologiste

Hygiéniste dentaire (T.R.), technicien ou technicienne en hygiène dentaire

Illustrateur médical, illustratrice médicale

Instituteur ou institutrice clinique (laboratoire)

Instituteur ou institutrice clinique (radiologie)

Orthésiste et/ou prothésiste

Orthoptiste

Photographe médical ou photographe médicale

Technicien de laboratoire médical diplômé, Technicienne de laboratoire médical diplômée

Technicien ou technicienne en diététique

Technicien ou technicienne en électrodynamique

Technicien ou technicienne en électro-encéphalographie (E.E.G.)

Technicien ou technicienne en électrophysiologie médicale
Technicien ou technicienne en génie bio-médical

Technicien ou technicienne en horticulture

Technicien ou technicienne en hygiène du travail

Technicien ou technicienne en orthèse-prothèse

Technicien ou technicienne en physiologie cardiorespiratoire

Technicien ou technicienne en prévention

Technicien ou technicienne en recherche psycho-sociale 

Technologiste en hémodynamique ou technologue en hémodynamique

Technologiste médical ou technologiste médicale

Technologue en médecine nucléaire

Technologue en radiodiagnostic

Technologue en radio-oncologie

Technologue spécialisé ou technologue spécialisée en radiologie

Thérapeute en réadaptation physique 

B. PROjection de la main-d’œuvre – Résumé  de la méthodologie utilisée du MSSS

Le modèle de projection développé au MSSS est un modèle quantitatif qui permet de comparer l’effectif requis avec l’effectif disponible afin de déterminer si la main-d’œuvre disponible suffira à la demande en termes d’effectifs.

Les résultats des projections obtenus servent au ministère, de concert avec ses partenaires, à établir des plans d’action visant à assurer la disponibilité de la main-d’œuvre. 

1. Projection de l’effectif requis pour combler les besoins

L’effectif de départ à la projection est généralement l’effectif du réseau pour le titre d’emploi évalué, mais les données d’un ordre professionnel peuvent également être utilisées comme c’est le cas pour les audiologistes, les ergothérapeutes, les orthophonistes, les physiothérapeutes et les thérapeutes en réadaptation physique.

L’effectif requis initial est obtenu en ajoutant l’estimation des besoins initiaux de main-d’œuvre à l’effectif de départ. L’estimé des besoins permet d’évaluer si, au moment de faire la projection (au temps 0), nous sommes en déficit de main-d’œuvre ou en situation d’équilibre.

Pour le secteur des soins infirmiers (infirmières, infirmières auxiliaires, inhalothérapeutes, préposés aux bénéficiaires), les besoins initiaux sont calculés en divisant les heures supplémentaires excédentaires à une moyenne historique par les heures moyennes travaillées par effectif. On convertit ainsi les heures supplémentaires en effectif moyen. Cette méthode utilisée depuis quelques années fait actuellement l’objet de réflexion afin de déterminer si elle correspond toujours à la meilleure estimation des besoins initiaux. Notamment, il faudra voir si on inclut avec le temps supplémentaire les heures effectuées par la main-d’œuvre indépendante.

Pour les secteurs autres que les soins infirmiers, les besoins initiaux de main-d’œuvre sont estimés à partir d’enquêtes sur les postes vacants dans le réseau de la santé et des services sociaux (RSSS), compte tenu que les heures supplémentaires sont soit peu significatives, soit surévaluées à cause des heures compensées.

L’effectif requis initial obtenu est ajusté annuellement par un facteur démographique, un facteur de développement, puis un facteur de rajeunissement de l’effectif. Le facteur démographique mesure l’impact de l’augmentation et du vieillissement de la population. 

La combinaison de ces facteurs permet de déterminer, pour chaque année de projection, l’effectif requis pour combler les besoins. 

2. Projection de l’effectif disponible

L’effectif projeté se définit par l’effectif en début d’année, auquel on soustrait les départs de l’année et ajoute les arrivées nettes.

2.1 Estimation des départs

Les départs sont projetés en fonction de l’âge de l’individu, son sexe, ses années d’admissibilité à la retraite et son statut d’emploi. L’attrition est expliquée par trois causes principales : les départs à la retraite, les décès et les cessations
. 

Les taux d’attrition utilisés pour les projections sont les mêmes que les taux évalués à la CARRA et qui servent à l’évaluation actuarielle du RREGOP pour le secteur de la santé. Pour les infirmières, des taux de rétention spécifiques à ce groupe sont utilisés, puisque les données fournies par l’ordre le permettent.

2.2 Estimation des arrivées

À court terme, la projection du nombre de diplômés disponibles au niveau collégial repose sur le modèle de prévisions mis au point par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS). Celle-ci tient compte non seulement des diplômés disponibles, mais aussi de ceux qui intègrent effectivement le marché de l’emploi dans leur domaine d’études. 

À moyen terme, la projection du nombre de diplômés disponibles est basée sur le nombre d’inscriptions au programme de formation, qui évolue selon la courbe démographique des 15-19 ans. On tient ensuite compte du taux de diplomation, puis du taux d’intégration des diplômés sur le marché du travail, déterminé à partir des enquêtes Relance du MELS.

Sauf pour les infirmières, la projection des diplômés disponibles en provenance de programmes universitaires se fait en fonction des données fournies par les ordres professionnels concernés et les universités. Le taux d’intégration des diplômés sur le marché du travail, déterminé à partir des enquêtes relances du MELS, est également pris en compte. Pour les infirmières, ces données sont fournies directement par le MELS.

En plus des finissants des écoles publiques de formation, d’autres sources de recrutement sont disponibles, tel le personnel formé hors Québec, lesquelles sources sont également considérées.

La combinaison de l’estimation des arrivées et des départs avec l’effectif de départ permet de déterminer, pour chaque année de projection, l’effectif disponible.

3. Écart entre ces deux projections d’effectifs

L’écart entre l’effectif disponible et l’effectif requis permet d’identifier l’évolution des besoins de main-d’œuvre en termes d’effectifs.

Selon le modèle, une attention particulière doit être apportée pour les groupes dont les écarts entre l’effectif disponible et l’effectif requis sont estimés à plus de 3 %. Ce pourcentage correspond à une fois et demie la proportion des heures travaillées en temps supplémentaire (de l’année 2000-2001) par l’ensemble des employés du réseau. Il serait d’ailleurs pertinent de voir si cette proportion est encore appropriée. 

N.B. Le recrutement requis tient compte du recrutement brut (accroissement des besoins s’il y a lieu + départs attendus)  et l’attrition des nouveaux (départs des nouveaux).

� On entend par postes vacants, les postes autorisés au budget mais non comblés pendant une période d’au moins 90 jours.


� Dans les projections passées, le MSSS utilisait comme base de référence le nombre d’emplois. Depuis 2003, il est possible d’identifier les personnes en emploi. Les projections ont été faites sur la base des personnes en emploi.


� Nous avons observé au cours des deux dernières années que plus de 25 personnes qui travaillaient à titre de technologues en médecine nucléaire travaillent actuellement sous le titre de technologues spécialisés en radiologie dans le RSSS, ce qui rend difficile l’évaluation de l’évolution annuelle moyenne des effectifs.


� Voir Annexe.


� Voir Annexe


� Avant cette date, la formation était gérée par les cégeps de Rosemont (de concert avec le Centre hospitalier de l’Université de Montréal – CHUM) et de Sainte-Foy (de concert avec le Centre hospitalier affilié universitaire de Québec – CHA).


� Dans les projections passées, le MSSS utilisait la méthode des heures supplémentaires excédentaires pour déterminer les besoins initiaux chez les technologues en radiodiagnostic compte tenu que les postes vacants identifiés étaient toujours inférieurs au nombre de personnes requises estimées à partir des heures supplémentaires excédentaires. Dans cette projection, ce sont les 109 postes vacants qui sont pris en compte comme besoins initiaux.


� Voir Annexe.


� Selon les données du MSSS, entre 2006-2007 et 2007-2008, plus de 25 personnes sont passées de technologues en médecine nucléaire à technologues spécialisés en radiologie.


� Voir Annexe.


� Au 31 mars 2008, 37,0% des préposés aux bénéficiaires travaillant dans le domaine de l’électrophysiologie médicale ont un statut occasionnel, cette proportion est de 17,6% pour les techniciens B. 


� L’âge moyen des préposés travaillant dans le domaine de l’électrophysiologie médicale est de 42 ans, il est de 48 ans pour les techniciens B.


� Au 31 mars 2008, les heures moyennes travaillées par les préposés dans le domaine de l’électrophysiologie médicale étaient de 1 176,  elles étaient de 1 331 pour les techniciens B.


� Il faut noter que l’attrition ainsi calculée est celle du groupe initial d’effectif à partir duquel est faite la projection. Puisque les taux de cessation  d’emploi sont fortement conditionnés  par le statut, les personnes à temps partiel ont une propension plus grande à quitter leur emploi. 
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